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Avant-propos 
 

 

Le 28 janvier 2015, dans le prolongement de son discours d'octobre 2014 à Chambéry, pour le 

trentième congrès de l'association nationale des élus de la montagne (ANEM), le Premier 

ministre nous confiait "une mission visant à formuler des propositions concrètes et 

opérationnelles pour  une actualisation" de la loi du 9 janvier 1985 relative au développement 

et à la protection de la montagne.  

 

LA  LOI  MONTAGNE  DE 1985 RESTE UN OUTIL  PERTINENT  MAIS  UN ACTE 2 

EST ATTENDU  

 

Après plusieurs mois d'auditions et la réception de nombreuses contributions écrites, nous 

formulons dans le présent rapport une trentaine de propositions
1
 qui ne sauraient être 

exhaustives.  

 

Nous avons volontairement fait le choix de mettre en avant celles qui nous semblent 

aujourd'hui les plus urgentes à mettre en îuvre et qui constituent un socle commun entre de 

nombreux acteurs de la montagne. 

 

 La loi montagne de 1985 reste un outil pertinent qui dans l'ensemble a rempli plusieurs des 

objectifs que le législateur lui avait assignés. Citons notamment la  lutte contre la 

désertification des montagnes ou encore la création   d'institutions représentatives des massifs. 

Si l'on note un réel attachement des acteurs à la loi montagne, loi de référence à laquelle sont 

associées des avancées positives, chacun s'accorde néanmoins aujourd'hui sur la 

nécessité  d'une actualisation pour répondre aux nouveaux défis auxquels les espaces de 

montagne doivent faire face. 

 

La loi de 1985 s'est essentiellement construite autour de la logique de compensation- 

protection. Si la  notion de handicap reste importante, celle d'opportunité l'est tout autant 

aujourdôhui. La montagne est un territoire avec des opportunités de développement 

économique qu'il faut soutenir, encourager, aider à s'organiser en filière. Elle est un atout pour 

la qualité de vie et l'emploi, elle est aussi souvent un lieu d'innovation et de ressourcement.  

 

Pour autant, la vie quotidienne des habitants permanents reste parfois difficile  (accès aux 

services publics, médecins, transports, numérique...). 

 

Si les massifs sont très divers, avec des problématiques spécifiques à chacun d'entre eux, les 

montagnards ont néanmoins le sentiment d'appartenir à une même communauté de destin et se 

reconnaissent  dans une même identité, que la loi de 1985 a permis de mettre en lumière. 

 

Les avancées que cette loi garantit sont nombreuses et elle a incontestablement permis à des 

territoires en difficulté de rattraper une partie de leur retard et de trouver de nouvelles 

opportunités de développement, de se saisir de leur avenir, de bénéficier de financements 

spécifiques ou encore de reconnaître une gouvernance adaptée.  

 

                                                 
1 99 en comptabilisant les sous-propositions. 
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Pourtant des dispositions sont restées inabouties: trente ans après lôadoption de la loi, le droit 

à la différence ou à l'expérimentation n'a pas été utilisé. 

 

Le contexte économique, sociétal, environnemental, administratif a connu des modifications 

majeures depuis trente ans: développement des nouvelles technologies de l'information et de 

la communication, nouvelles attentes des populations, mouvements successifs de 

décentralisation, changement climatique constaté, développement des loisirs, raréfaction des 

financements publics, renchérissement des transports et attente de mobilité renforcée, 

fragilisation de la biodiversité, perte de contact avec la montagne, étalement de l'habitat et 

raréfaction du foncier... 

 

Ce sont les raisons pour lesquelles il  faut remobiliser la solidarité nationale et prendre en 

compte les spécificités montagnardes dans la production législative et réglementaire, dans un 

pacte renouvelé entre les territoires de montagne et la nation.  

 

C'est dans cet objectif que nous avons construit nos propositions - dont aucune n'inclut 

d'augmentation de nature fiscale. Elles visent à prendre en compte les problématiques de tous 

les types de montagne : 

- la montagne urbanisée ; 

- la moyenne montagne industrielle et agricole ; 

- la montagne résidentielle ou touristique sans oublier la montagne naturelle et non aménagée. 

 

En effet, la montagne ne doit pas être perçue au travers du seul prisme du « tout ski » de 

certaines vallées.  

 

Nous rappelons aussi dans cet avant-propos, même si ce n'est pas l'objet à proprement parler 

de notre mission, que l'accès de la montagne à tous doit être préservé (gratuité des espaces 

protégés, des secours...) et encouragé; cela passe notamment par une image renouvelée de la 

montagne qu'un événement annuel de portée nationale pourrait favoriser. 

 

Elle est le bien commun de la nation toute entière et c'est bien à l'État et aux collectivités 

territoriales, dans une gouvernance renouvelée et lisible, dans un étroit partenariat, de garantir 

l'équilibre fondamental entre protection et aménagement et de porter des orientations claires 

et fortes pour son avenir.  

 

À ce titre, il  est important de rappeler que l'État doit assurer le bon fonctionnement du Conseil 

national de la montagne, qui doit rester rattaché au Premier ministre, pour garantir une bonne 

transversalité des décisions prises. Il  convient de veiller également à maintenir, voire 

renforcer, les moyens dédiés aux Commissariats et Comités de massifs.  

 

Enfin, au moment même où nous nous apprêtons à recevoir la COP 21 il  serait hautement 

symbolique que la France complète sa législation sur la montagne dans une vision  résolument 

positive, innovante et volontariste! 

 

 

*  *  *  
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Introduction   
 

¶ Lôimportance de la montagne au sein de la Nation 
 

La montagne française occupe à bien des égards (superficiaire, démographique, naturel, 

culturel, sportif, touristique,é), une place importante et historique au sein de la Nation. 

 

Si les espaces de montagne présentent des situations contrastées en termes de population, de 

contexte socio-économique et de paysages, ces territoires ont en commun un même héritage et 

une même « identité montagnarde ». 

 

Les territoires de montagne sont avant tout des espaces naturels et de vie, mais ils sont aussi 

définis juridiquement. La loi du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de 

la montagne  définit  les territoires de montagne à travers deux zonages : le zonage 

« montagne » et le zonage « massif ».  

 

- Le zonage  montagne, d®fini  suivant une directive europ®enne (cf encadr® ci-apr̄ s), 

est composé de plus de 6000 communes ç de montagne è dont lôaltitude est au-dessus 

de 600m et/ou dont la pente est supérieure à 15%. 

 

- Le zonage massif comprend quant à lui lôensemble des communes classées montagne 

plus les territoires adjacents que sont les espaces de pi®mont et les centres urbains des 

entr®es de vall®e qui forment avec les communes de montagne des entités territoriales 

cohérentes. Six massifs métropolitains et trois ultramarins sont reconnus par la loi 

montagne : le massif alpin, le massif corse, le massif jurassien, le massif central, le 

massif pyrénéen, le massif vosgien, le massif guadeloupéen, le massif martiniquais et 

le massif réunionnais. En outre-mer, les deux zonages sont confondus.  

 

En couvrant plus du quart du territoire national et jusquô ̈30% du seul territoire 

métropolitain, les massifs montagneux français représentent une part prépondérante du 

territoire national. 

 

Plus de 10 millions dôhabitants y vivent, soit près de 15% de la population française. De 

m°me, les communes de montagne  regroupent  ̈elles seules plus de 6,1 millions dôhabitants, 

côest- -̈dire pr s̄ dôun Franais sur dix. 

 

Par ailleurs, les massifs concernent la moitié des régions actuelles et près de la moiti® des 

départements français, tout en embrassant toute la Collectivité territoriale corse et trois 

collectivités ultramarines.  

 

La montagne est une destination touristique de première importance, fondée sur une identité 

forte, ancrée dans une histoire, une géographie, un patrimoine, un imaginaire. Plus 

spécifiquement, la montagne française est la première destination touristique mondiale pour le 

marché du ski. 

 

La montagne est ®galement un des derniers espaces dont lôacc¯s est majoritairement libre et 

gratuit, o½ les notions dô'initiative, de solidarit®, d'engagement, et d'autonomie peuvent 

sôexprimer pleinement. 
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Lôautre particularité de la montagne est sa biodiversité qui se caractérise par la grande 

richesse des écosystèmes qui résulte de la variété des conditions auxquelles ils sont soumis.  

Leur composition varie en effet selon leur position dans les différents étages montagnards et 

leur exposition à lôensoleillement, aux vents ou encore au régime de précipitations reçues sous 

forme de pluie ou de neige : prairies, pelouses naturelles et pâturages, forêts, lacs et zones 

humides, landes et broussailles de montagne, falaises, rochers, éboulis et formations 

volcaniques, glaciers et neiges éternelles. 

 

En France, 30 % de la superficie montagnarde est concernée par des mesures de protection ou 

de gestion à dominante environnementale.  

 

Notamment, près de la moitié (24) des 51 parcs naturels régionaux (PNR) est située dans les 

massifs montagneux
2
 et près des deux tiers (6) des 10 parcs nationaux : Parc de la Vanoise, 

Parc de Pyrénées, Parc des Écrins, Parc du Mercantour, Parc de Guadeloupe, Parc de La 

Réunion.  

 

Les communes classées en  « zone de montagne » et les massifs  

 

La zone de montagne est définie par la directive 76/401/CEE du 6 avril 1976 et précisée par 

l'article 18 du règlement 1257/99 du conseil européen du 17 mai 1999 : « Les zones de 

montagne sont celles qui sont caractérisées par une limitation considérable des possibilités 

d'utilisation des terres et un accroissement sensible des coûts des travaux en raison de : 

- soit l'existence de conditions climatiques très difficiles en raison de l'altitude, se 

traduisant par une période de végétation sensiblement raccourcie, 

- soit la présence à une altitude moindre, de fortes pentes dans la majeure partie du 

territoire, telles que la mécanisation ne soit pas possible ou bien nécessite l'utilisation 

d'un matériel particulier très onéreux, 

- soit la combinaison de ces deux facteurs lorsque l'importance du handicap résultant de 

chacun d'eux pris séparément est moins accentuée, à condition que de cette combinaison 

résulte un handicap équivalent. » 

La directive 76/401 indique que pour la France, l'altitude moyenne retenue pour le 

classement en zone de montagne est de : 

- 600 m dans les Vosges 

- 700 m dans les autres massifs 

- 800 m dans les versants méditerranéens  

- ou une pente de 20% 

- ou une combinaison d'une altitude minimale de 500 m et d'une pente moyenne de 15%. 

 

 

                                                 
2 10 dans le Massif central, 8 dans les Alpes, 2 dans les Pyrénées et les Vosges, 1 dans le Jura et la Corse 
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¶ Un partage en commun dôune singularité montagnarde distinctive des 

autres territoires  
 

Les milieux naturels montagnards sont dôune grande richesse, notamment en termes 

dôaménités, et les activités agricoles, sylvicoles et pastorales y sont particulièrement adaptées.  

 

Lôimportance des contraintes géomorphologiques, du relief et de lôaltitude, et des risques 

naturels, conditionne lôimplantation des activités et des Hommes comme nulle part ailleurs.  

 

Malgré ces contraintes, les territoires de montagne accueillent des activités économiques 

nombreuses et diversifiées (artisanat, commerces, industries) en sôappuyant sur une armature 

de grandes, moyennes et petites villes qui structurent de façon variée les différents massifs.  

 

Les espaces de montagne sont concernés par une variété dôenjeux, structur®s notamment 

autour de quatre grandes problématiques : 

 

Å la rar®faction des espaces urbanisables : dans un cadre  fortement contraint par le 

milieu physique et lôexposition aux risques, les espaces urbains les plus attractifs 

continuent à se densifier et à sôartificialiser, exacerbant ainsi  la concurrence entre les 

divers usages anthropiques du foncier (résidentiel, récréatif, agricole, industriel, 

logistique,  etc.) et la pression sur les milieux naturels ; 

 

Å le vieillissement de la population et les exigences croissantes en matī re de cadre de 

vie : ces deux phénomènes conjugués accentuent les risques de désertification et de  

marginalisation économique des zones de montagne les moins accessibles et 

interpellent, du point de vue de la  qualité de leur environnement naturel et paysager, 

celles où lôartificialisation progresse rapidement ; 

 

Å la vuln®rabilit® au changement climatique : ses effets  attendus sur les milieux 

naturels, les risques gravitaires, la  viabilité des systèmes agricoles ou encore les 

modes de  développement basés sur le tourisme hivernal en font un enjeu crucial pour 

lôavenir ; la lutte contre les émissions de gaz à effets de serre accentue en outre les 

enjeux liés à la congestion des corridors de circulation routière et ferroviaire de 

montagne. 

 

Å la banalisation de la culture montagnarde : lorsque le renouvellement de la 

population ne sôaccompagne pas dôune transmission des spécificités de la montagne 

(rapport harmonieux avec la nature, culture du risque, autogestion solidaire des 

communs, etc.), lôoriginalité du développement montagnard, qui en fait sa valeur, se 

détend. 

 

Aujourdôhui, comme il  y a 30 ans, lôimportance de la montagne au sein de la Nation et 

ses singularités justifient  une politique particuli ère, adossée à une loi spécifique. 
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La politique et lôam®nagement de la montagne des années 1960 à la loi de 1985 

 

Le décret n°61-650 du 23 juin 1961 et les arrêtés des 26 juin 1961 et 3 août 1962 relatifs à la 

délimitation des zones de montagne les ont définies pour la première fois selon deux critères 

physiques : lôaltitude et la dénivellation. 4 129 communes situées à au moins 600 mètres 

dôaltitude ou supportant une dénivellation de 400 mètres au moins entre les plus hautes et les 

plus basses terres cultivées seront ainsi classées en zone de montage. 

 

Par ailleurs, face au succès grandissant des sports dôhiver, lô£tat décide dôexercer un 

meilleur contrôle sur les conditions dôurbanisation des sites. Il  crée le 10 août 1964 la 

Commission Interministérielle dôAm®nagement de la Montagne (C.I.A.M.) et le Service 

dô®tude dôAm®nagement Touristique de la Montagne (SEATM). Ce service, situé à Challes les 

eaux, en Savoie, contribue à la définition de la politique de lô£tat sur les équipements de la 

montagne en stations, conformément à la « doctrine neige ». 
3
 

 

Côest le temps des stations de « 3ème génération » dites « stations intégrées » (1965-75), 

concept de stations d'altitude très fonctionnelles, au service du ski, fondées sur un urbanisme 

vertical et initiant un partenariat entre un promoteur unique (gestionnaire des pistes, des 

remontées mécaniques, des bâtiments et de leur commercialisation) et les collectivités 

territoriales. 

 

Au moment où la politique agricole commune (PAC) encourage la concentration des 

exploitations et donne la priorité aux terres les plus productives afin dôatteindre 

lôindépendance alimentaire de lôEurope, il  est institué une politique qui vise à préserver le 

maintien dôexploitations de taille réduite sur des terres connaissant des handicaps de 

productivité. Cela relève dôun choix stratégique dôam®nagement du territoire dont la 

revendication de prise en compte par la PAC se retrouve dès lôarticle 2 de la loi « montagne 

» de 1985. Cette revendication sera satisfaite avec la création de lôindemnit® compensatrice 

de handicaps naturels (ICHN). 

 

Le 20 d®cembre 1973, le Comit® Interminist®riel dôAm®nagement du Territoire (CIAT) fonde 

la politique montagne, pilot®e par la DATAR, pour coordonner les diff®rentes politiques 

publiques sectorielles. Il lance une politique par massif et cr®e des postes de commissaires ̈ 

lôam®nagement pour les quatre massifs de lô®poque: Alpes, Jura-Vosges (qui seront dissoci®s 

ensuite), Massif central, et Pyr®n®es. Chaque massif doit se doter dôun sch®ma dôorientation 

et dôam®nagement. La d®limitation de la zone montagne est agrandie. 

 

Le 23 août 1977, le Président de la République, Valéry Giscard dôEstaing, prononce à 

Vallouise un discours sur la montagne qui peut se résumer ainsi : « une montagne vivante, 

active et protégée». 

 

Enfin le décret du 22 novembre 1977 promulgue une « directive sur lôam®nagement et la 

protection de la montagne ». La maîtrise du foncier et l'introduction des autorisations 

d'unités touristiques nouvelles (UTN
4
) constituent lôobjet essentiel de cette directive. 

                                                 
3 Maurice MICHAUD (ingénieur des Ponts et Chaussées, « père technique » de Courchevel), concepteur et promoteur de la « doctrine neige 

», selon laquelle seul le tourisme peut sauver la montagne en voie de dépeuplement. 
4
 Est considérée comme unité touristique nouvelle toute opération de développement touristique, en zone de montagne, ayant 

pour objet ou pour effet, en une ou plusieurs tranches : 
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Votée à lôunanimit® par le Parlement, la loi de 1985 reprendra les différentes mesures 

existantes et posera les fondements dôune politique de la montagne globale et intégrée.  

 

Pour pérenniser les principes régissant la loi montagne de 1985, les élus se sont regroupés au 

sein de lôAssociation nationale des élus de la montagne(ANEM) dès octobre 1984. 

 

Aujourdôhui, lôANEM regroupe près de 6 000 membres, maires, conseillers communautaires, 

départementaux et régionaux, ainsi que les parlementaires, membres de droit,  

 

Lôobjectif de lôANEM est de faire connaître la spécificité et lôidentit® de la montagne, de 

défendre la cause de la montagne au sein de la collectivité nationale et de lôUnion 

européenne, dôoffrir un lieu de débat et dô®change sur les grandes problématiques de 

développement, dôam®nagement et de protection de la montagne. 

 

LôANEM promeut le développement équilibré et durable des massifs et rassemble tous les 

niveaux de collectivités locales (communes, intercommunalités, départements et régions). 

Elle contribue à la synergie entre associations dô®lus et organismes associatifs et 

socioprofessionnels pour fédérer les montagnards. 

 

LôAssociation est administrée par un Comité directeur dont les membres représentent tous les 

massifs, tous les niveaux de collectivités et toutes les sensibilités politiques. 

 

 

  

                                                                                                                                                         
1° Soit de construire des surfaces destinées à lôh®bergement touristique ou de créer un équipement touristique comprenant 

des surfaces de plancher. 

2° Soit de créer des remontées mécaniques. 

3° Soit de réaliser des aménagements touristiques ne comprenant pas de surfaces de plancher dont la liste est fixée par décret 

en Conseil dô£tat. 
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¶ Les principes de la loi de 1985 et leurs évolutions 
 

La loi du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne est une 

loi innovante, ambitieuse et spécifique.  

 

Adoptée à lôunanimité du Parlement il  y a 30 ans, elle conserve aujourdôhui toute sa 

pertinence mais doit être actualisée au regard des nouveaux enjeux des territoires de 

montagne, afin quôils conservent leur dynamisme et restent attractifs.  

 

Ce texte fondateur vise à établir un équilibre entre protection et développement. La prise en 

compte de ces deux axes apparaît aujourdôhui comme une réponse anticipée à la 

problématique du développement durable, devenue une priorité nationale depuis le «Grenelle 

de lôenvironnementè.  

 

Ces deux axes doivent guider de manière équilibrée la politique de la montagne, dans ses 

différentes composantes, plus particulièrement celles relatives à la mise en valeur et à la 

sauvegarde de lôenvironnement de la haute montagne. 

 

Elle sôest voulue intégratrice des politiques sectorielles appliquées aux espaces de montagne. 

Ses dispositions constituent un cadre facilitant la conciliation des impératifs de 

lôenvironnement, du développement économique et de la valorisation des ressources propres à 

la montagne. 

 

Elle comporte des principes originaux comme la nécessité dôune politique spécifique de 

développement et de protection, lôautodéveloppement et lôadaptation territoriale des normes. 

 

La reconnaissance par le législateur que la géographie typique des territoires de montagne 

était source de contraintes particulières et de handicaps fonde la légitimité politique et 

institutionnelle de la politique nationale de la montagne et justifie quôelle bénéficie de la 

solidarité nationale. 

 

Elle crée ainsi « lôidentité montagnarde » car, malgré lôextrême diversité des massifs et des 

territoires au sein même des massifs, ces caractéristiques géographiques cimentent un fort 

sentiment dôappartenance à une même communauté de destin et dôintérêts, dont la loi 

montagne est, en quelque sorte, toujours le garant. 

 

Si elle a posé des principes, cette loi a aussi créé des outils de gouvernance (conseil national 

de la montagne, comités de massif, ententes de massif) ou dôintervention (schémas de massif, 

conventions interrégionales de massif, prescriptions de massif) qui ont contribué à faire de la 

politique de la montagne une politique publique originale, opérationnelle et territorialisée, 

même si ces outils nôont pas tous été mis en îuvre. 

 

Cette loi, votée il  y a trente ans, a évolué. Au fil  de trente modifications l®gislatives, sur les 

102 articles, 37 ont ®t® abrog®s, essentiellement par int®gration dans les codes de droit 

commun (cf. annexe 2).  

 

Plusieurs explications peuvent être avancées : pour certains articles le droit commun a rattrapé 

la législation propre à la montagne, généralisant ainsi des mesures qui avaient été 

expérimentées en territoire de montagne; dôautres articles sont devenus obsolètes ou sans 

objet.  
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Il  faut aussi signaler que certains articles nôont jamais été mis en îuvre, faute de publication 

de décret ou faute de volonté politique qui auraient permis et facilité la mise en place des 

outils les plus innovants, comme lôadaptation des normes, les prescriptions de massif ou les 

ententes de massif. Cela fait lôobjet dans ce rapport de plusieurs propositions. 

 

Surtout, la loi relative au «développement des territoires ruraux» (DTR) du 23 février 2005 a 

entrainé un remaniement de la loi de 1985. 

 

Elle comprend un titre complet et trois chapitres dédiés à la montagne
5
. Elle reconnaît la 

montagne comme un ensemble de territoires dont le développement équitable et durable 

constitue un objectif dôintérêt national en raison de son rôle économique, social, 

environnemental, paysager, sanitaire et culturel. Elle définit  par ailleurs la notion de 

développement économique équitable et durable, qui doit permettre à ces territoires dôaccéder 

à des niveaux et conditions de vie comparables à ceux des autres territoires nationaux, et 

d'offrir des services, produits, espaces et ressources naturelles de haute qualité. 

La loi de 2005 confirme le renforcement des missions dévolues aux comités de massif co-

présidés par le préfet coordonnateur de massif et le président de la commission permanente 

qui est un élu du massif. Leur rôle est précisé et renforcé : capacité dôinitiative stratégique, 

puisquôils préparent le schéma interrégional de massif, et peuvent proposer la création de 

prescriptions particulières de massif ; instance de concertation et de mise en cohérence des 

différents acteurs par rapport notamment aux politiques de lôÉtat et des collectivités locales. 

Elle crée les ententes de massif - qui avait été inscrites dans la loi de 1985 mais non mises en 

îuvre  - « sous la forme dôune entente interrégionale chargée de mener pour le compte de ses 

membres la politique de massif, ou dôun syndicat mixte ayant le même objet et associant les 

départements du massif. Cette entente peut être étendue aux départements ».  

La loi confirme les outils spécifiques que sont les schémas interrégionaux dôaménagement et 

de développement du massif (le document dôorientation stratégique spécifique du massif). Ils 

deviennent obligatoires, sont élaborés par le comité de massif rassemblant les forces vives du 

massif et sont approuvés par les régions, après avis des départements. Les conventions 

interrégionales de massif disposent de moyens propres au bénéfice de la politique de massif 

Elles sont complémentaires aux contrats de plan État-régions et ont la même durée. Elles sont 

signées entre lôÉtat et les Régions, dans lesquelles les massifs sont localisés. Les conseils 

départementaux peuvent également être signataires de ces conventions. Les prescriptions 

particulières de massif, outils de planification qui visent à adapter aux territoires de montagne 

les règles classiques dans les domaines de lôurbanisme et de lôenvironnement en fonction de la 

sensibilité des sites, sont également confirmées. Elles nôont pas été mises en îuvre depuis, et 

font donc lôobjet dôune proposition du rapport. 

Elle simplifie la procédure des unités touristiques nouvelles. Celle-ci est organisée désormais 

en deux niveaux dôinstruction et de décision : le niveau départemental où sont instruits plus de 

80% des dossiers; et le niveau de massif qui examine les dossiers les plus importants. En 

outre, les petits projets visant des équipements ou le domaine skiable sont exonérés de toute 

procédure.  

Elle facilite lôurbanisation le long des voies dans les vallées, et autour des rives des lacs de 

montagne.  

                                                 
5 Un chapitre intitulé « Objectifs et institutions de la politique de la montagne», un deuxième intitulé « Dispositions relatives 

au développement économique et social en montagne» et le troisième « Dispositions diverses relatives à lôurbanisme en 

montagne») 
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Enfin, la loi définit  les activités qui concourent au maintien voire au développement de la 

population et qui sont dôintérêt général : agriculture, forêt de montagne, pastoralisme, 

artisanat, commerce, assistance médicale.  

 

¶ Pourquoi un acte II  de la loi montagne ?  
 

La loi de 1985 avait pour objectif premier de conserver une montagne vivante, c'est-à-dire 

peuplée et attractive. Il  sôagissait de contrer les tendances à la désertification de ces territoires, 

afin quôils ne deviennent pas seulement des espaces naturels. Compensation des handicaps, 

préservation de lôagriculture de montagne et développement de lôactivité touristique ont donc 

été les trois piliers sur lesquels sôest construite la réponse à ce risque de désertification. 

 

Trente ans après lôadoption de la loi, et dix ans après la loi de 2005, un constat peut être fait : 

la montagne française, globalement, ne sôest pas dépeuplée, son agriculture a assez bien 

résisté, ses paysages naturels les plus sensibles ont été protégés, les aménagements 

touristiques ont été mátrisés, sans que le développement des territoires nôait ®t® entravé. 

 
Aujourdôhui lôenjeu pour la montagne est de conserver une dynamique de développement 

assurant à sa population la capacité de construire son avenir en accueillant de nouvelles 

activit®s et de nouvelles populations.  

 

Si lôaltitude, le relief, le climat restent des contraintes qui pèsent sur lôactivité et le cadre de 

vie, le principal enjeu est de mener des politiques publiques - quôelles soient européennes, 

nationales ou infranationales, visant la recherche d'opportunités de développement et 

valorisant les ressources naturelles et économiques de ces territoires, en corrigeant les 

handicaps naturels qui limiteraient ces possibilités de mise en valeur et pr®servant son capital 

naturel.  

 

La montagne représente surtout une richesse inestimable pour la France, du fait de sa richesse 

écologique et paysagère, de ses ressources et savoir-faire, qui en font une destination 

privilégiée pour les loisirs et le tourisme, et du fait de la part de rêve quôelle suscite. 

 

Côest cela quôil  importe de bâtir dans un « acte II  » de la loi montagne : non pas un simple 

ajustement juridique mais lôexpression dôun pacte renouvel® entre la Nation et les 

territoires  de montagne, tout comme entre les acteurs de la montagne.  

 

Les nombreuses auditions que nous avons pu mener en préparation de ce rapport, les 

contributions que nous avons sollicitées ou reçues spontanément (cf. en annexes) nous 

confortent dans lôidée que ce pacte est possible et attendu.  

 

Elles confirment majoritairement que la reconnaissance de lôidentité montagne, la valorisation 

de son patrimoine économique, naturel et culturel, la correction des handicaps, la 

reconnaissance de lôimportance du portage national de la politique de la montagne, ainsi que 

la pertinence de lô®chelle « massif » comme espace de mise en îuvre des politiques publiques 

de montagne, sont lôapport essentiel de la loi et doivent être réaffirmés et confortés dans le 

cadre de cet acte II.  
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Elles appellent à rouvrir des chantiers stratégiques qui nôont pas abouti depuis 15 à 20 ans, 

comme lôadaptation normative, lôimmobilier de loisir ou le statut des travailleurs saisonniers 

ou pluriactifs.  

 

Elles demandent que des réponses actualisées soient apportées concernant le changement 

climatique, par la contribution des populations qui r®sident en montagne ou la fr®quentent à la 

limitation de ses effets, par lôadaptation des activités de montagne aux impacts de ce 

changement climatique et par la prise en compte des nouvelles opportunit®s de 

d®veloppement quôil  peut entráner.  

 

Elles relèvent les nouveaux sujets à fort impact pour la montagne, comme le numérique ou 

lôaccès aux services public qui doivent trouver des réponses précises et rapides dans une 

nouvelle déclinaison de la politique de la montagne.  

 

Par ailleurs la plupart des acteurs interrogés réaffirment la nécessité dôapprofondir la 

solidarité entre territoires locaux et de conforter les modalités dôintervention de la solidarité 

nationale.  

 

Le système de gouvernance des territoires de montagne doit sôadapter à lô®volution 

institutionnelle, en associant plus étroitement les collectivités territoriales, au premier rang 

desquelles les Régions. 

Il  doit également articuler de manière plus pr®cise et plus claire le lien entre une politique 

nationale de la montagne, nécessaire à lôexpression de la solidarité nationale et de la 

reconnaissance du capital environnemental que repr®sente la montagne  et des politiques de 

massif qui déclinent, adaptent et mettent en îuvre les actions utiles au développement 

sp®cifique de chaque massif, dans le cadre de cette politique nationale.   

 

Les auditions conduites ont mis aussi en évidence que le ç fait montagnard è nôest toujours 

pas intégré de manière automatique dans la culture des administrations publiques de lô£tat et 

des collectivités territoriales. La ç normalité administrative è a pu limiter fortement les 

velléités de traitement particulier de ces territoires. En lôoccurrence la loi montagne nôa pas ou 

ne suffit pas à instiller une culture montagnarde au sein des administrations publiques. Les 

nouvelles approches en matière de politique publique visant à singulariser les moyens et 

formes dôapplication pourraient donc concourir à corriger ce constat. 

 

Sôappuyant sur un état des lieux des territoires de montagne, sur le travail produit par le 

Conseil national de la montagne et sa commission permanente, et sur lôexpression des attentes 

des acteurs publics, des populations et des entreprises montagnards, ce rapport expose une 

série de propositions pragmatiques à même de dynamiser ces territoires, de répondre aux 

enjeux actuels et de les préparer aux futurs d®fis.  

 

Nous nôavons pas souhaité reprendre dans ce rapport lôensemble des propositions qui nous 

sont parvenues sous forme de contributions ou qui nous ont été présentées lors des auditions, 

certaines parce que la loi montagne traite ces sujets de manière satisfaisante, dôautres parce 

quôils sont pris en compte dans dôautres textes législatifs ou réglementaire (par exemple la Loi 

n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt).  

 

  



 

23 

 

Pour réussir cet acte II , il  est nécessaire de répondre à une triple  exigence : mettre en 

place des mesures prévues dans la loi mais qui nôont pas été suivies dôeffet, intégrer les 

réponses aux nouveaux défis et aux nouvelles attentes des acteurs et des populations 

montagnardes, sôappuyer sur les acquis de la loi montagne et modifier profond®ment la 

gouvernance.  

 

Côest le sens de la trentaine de propositions qui suivent, présentées suivant cette trilogie : 

 

I) Des thèmes stratégiques propres à la montagne, identifiés dans la loi de 1985 mais 

partiellement ou non mis en îuvre depuis, qui doivent trouver des réponses 

concrètes et rapides pour le développement des territoires de montagne. 

II)  De nouveaux enjeux à intégrer dans un acte II  de la loi montagne, pour renforcer le 

dynamisme et lôattractivit® des territoires de montagne. 

III)  Une solidarité à renforcer et une gouvernance à moderniser, pour améliorer 

çlôefficacit®è de la loi montagne. 

 

Parmi ces propositions, il  nous semble tout particulī rement important que le Gouvernement 

apporte son soutien et des r®ponses pragmatiques aux sujets suivants : 

 

¶ lôadaptation des normes aux sp®cificit®s de la montagne et le travail  saisonnier, 
deux sujets trait®s partiellement par la loi de 1985, mais qui, pour la premī re, nôa pas 

trouv® de traduction op®rationnelle ou, pour la seconde, nôa pas obtenu les consensus 

n®cessaires de la part des partenaires sociaux ; 

¶ la r®habilitation  de lôimmobilier  de loisir, le num®rique et lôoffre de soins en 

montagne, th®matiques ®mergentes au moment du vote de la loi ou nouveaux enjeux 

dont lôimportance a cru au fil  des ann®es et qui sont aujourdôhui strat®giques pour la 

montagne ; 

¶ le th m̄e de la solidarit® et de la p®r®quation, th m̄e absent du texte de la loi 

montagne qui doit trouver une traduction effective dans les m®canismes de la DGF, 

outil central de la politique de p®r®quation ; 

¶ la gouvernance, avec la r®affirmation dôune politique nationale de la montagne 

partenariale et concert®e. 

 

 

 

*  *  *  
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I . Des thèmes stratégiques de la loi de 1985 qui doivent trouver  des réponses 

concrètes et rapides pour le développement des territoires  de montagne. 
 

¶ Le droit ¨ lôadaptation normative en montagne reste à expliciter et 

peut sôappuyer sur lôexp®rimentation  
 

Lôarticle 8 de la loi de 1985 pr®voit que çles dispositions de port®e g®n®rale sont adapt®es, en 

tant que de besoin, ̈ la sp®cificit® de la montagne. Les dispositions relatives au 

d®veloppement ®conomique, social et culturel et ̈ la protection de la montagne sont en outre 

adapt®es ̈ la situation particuli¯re de chaque massif ou partie de massif.è. La possibilit® 

dôadaptation peut-°tre g®n®rale ou cibl®e aux conditions particulī res de tel ou tel massif ou 

sous-ensemble. 

 

Le l®gislateur a souhait® aller jusquôau bout de la logique de la reconnaissance des sp®cificit®s 

des territoires de montagne en consid®rant que le syst̄ me normatif doit pouvoir °tre adapt® 

pour correspondre  ̈la r®alit® des contextes naturels et culturels.  

 

Cependant, cet article de loi tr s̄ innovant nôa fait lôobjet dôaucune application, dôune part par 

manque de volont® politique et dôautre part par absence de d®finition des modalit®s 

r®glementaires de sa mise en îuvre. 

 

Proposition 1a : D®finir  les modalit®s de mise en îuvre de la modulation de 

lôapplication des normes en fonction des sp®cificit®s de la montagne 

 

Lôobjectif est de rendre plus ais®e lôapplication de normes ou dôaccroitre leur efficacit® 

en prenant en compte des sp®cificit®s locales des territoires de montagne. 

 

Lôadaptation de la norme peut se traduire par son att®nuation pour faciliter la vie des 

populations confront®es  ̈une difficult® particulī re (par exemple, la prise en compte 

de lô®loignement et des difficult®s de circulation pour lôimplantation et le 

dimensionnement des classes et des ®coles en termes de nombre dô®l v̄es ; ou bien 

encore lôapplication des r ḡles nationales dôaccessibilit® aux personnes  ̈ mobilit® 

r®duite pour les refuges de montagne).  

 

Elle peut  ̈lôinverse conduire  ̈un renforcement de lôexigence pour tenir compte dôune 

situation singulī re (par exemple, par la prise en compte des conditions climatiques 

plus difficiles en montagne : renforcement des charpentes et des couvertures pour 

r®sister  ̈la charge de neige, meilleure isolation des ouvrants et des parois pour lutter 

contre les temp®ratures n®gatives, conditions de circulation des v®hicules lôhiver avec 

les pneus neige,é). 

 

Il  sôagit donc bien dôune modulation de certaines normes.  

 

Le crit r̄e permettant dôinvoquer la possibilit® de moduler lôapplication dôune norme 

serait celui de lôinadaptation ou de la disproportion entre les moyens ï mat®riels, 

techniques ou financiers, notamment lorsquôil  sôagit de petites collectivit®s ou de 

petites entreprises ï n®cessaires  ̈ la mise en îuvre dôune r®glementation et les 

objectifs d®termin®s par la loi, eu ®gard  ̈la configuration particulī re et aux besoins 

constat®s localement. 
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Lôadaptation normative devrait donc comprendre syst®matiquement une analyse de 

sp®cificit® (comparaison de contexte avec les zones hors massifs). 

 

Le m®canisme propos® repose sur le sch®ma de massif qui pourrait °tre le cadre 

d®finissant les domaines dôadaptation (tourisme, urbanisme, environnement,é) et/ou 

les territoires infra massifs b®n®ficiaires de cette adaptation.  

 

Ensuite, les projets dôadaptation feraient lôobjet dôun avis du comit® de massif avant 

leur approbation formelle par la voie r ḡlementaire.  

 

Proposition 1b : £largir  l'exp®rimentation de la simplification des autorisations 

dôurbanisme pour les installations class®es, pr®vue par lôordonnance nÁ 2014-356 

du 20 mars 2014 relative  ̈ l'exp®rimentation d'un certificat de projet aux massifs 

des Pyr®n®es et du Jura.  

 

Lôordonnance nÁ 2014-356 du 20 mars 2014 relative  ̈l'exp®rimentation d'un certificat 

de projet, prise dans le cadre de la loi nÁ2014-1 du 2 janvier 2014 habilitant le 

Gouvernement  ̈simplifier et s®curiser la vie des entreprises, pr®voit quôun certificat 

de projet peut °tre accord®  ̈titre exp®rimental, sur sa demande, au porteur d'un projet 

situ® sur le territoire d'une des r®gions Aquitaine, Bretagne, Champagne-Ardenne ou 

Franche-Comt®, par le pr®fet de d®partement, pour des projets n®cessitant la 

d®livrance par celui-ci d'au moins une autorisation r®gie par le code de 

l'environnement, le code forestier ou le code de l'urbanisme. 

 

Deux r®gions concern®es par lôexp®rimentation couvrent une partie de massif : la 

Franche Comt® pour le massif du Jura, la r®gion Aquitaine pour le massif des 

Pyr®n®es. 

 

Les massifs sont tr s̄ fortement concern®s par lôapplication des trois codes vis®s par 

lôordonnance et lô®largissement  ̈ lôensemble de ces deux massifs permettrait de 

mesurer lôimpact pour la montagne de cet all®gement des contraintes administratives. 
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¶ Entre tradition  et modernité, lôagriculture, lôindustrie et lôartisanat 

en montagne constituent des atouts pour la France dont la dynamique 

doit être relancée et accompagnée  
 

Les territoires de massifs sont non seulement des territoires agricoles, résidentiels ou 

touristiques, mais ils ont ®galement tous un passé industriel riche, lié à lôexploitation de 

ressources naturelles (bois, eau, minerais) ou à lôexistence dôune main dôîuvre industrieuse.  

Malgr® la nouvelle donne économique mondiale qui a accéléré lôobsolescence ou la 

disparition de certains secteurs traditionnels comme la pap̄ terie ou lô®lectrom®tallurgie, on 

peut constater que certaines productions industrielles et artisanales demeurent ou connaissent 

un regain dôactivit® important comme le travail du cuir, la microtechnique (lunetterie, 

horlogerie, m®dical,é) dans le massif du Jura, le tissage dans celui des Vosges. 

 

Et parall̄ lement, certaines productions traditionnelles se renouvellent et de nouvelles activités 

industrielles ou artisanales, souvent de haute technicité, émergent, (exemple de la Vallée de 

lôArve ou de la Mécanic vallée). 

 

Lôindustrie sur lôensemble des massifs représente plus de 600 000 entreprises et plus 

3 250 000 salariés (3,9M dôactifs).
6
 

 

Si la loi montagne de 1985 se focalisait essentiellement sur lôagriculture et lôartisanat, il  est 

n®cessaire aujourdôhui de redonner de la lisibilit é à lôindustrie montagnarde en sôappuyant sur 

les savoir-faire et les ressources des territoires de montagne, en promouvant les 

complémentarités entre les espaces de montagne et de plaine, en soutenant la constitution ou 

le renforcement des clusters et réseaux dôentreprises.  

 

Les acteurs ®conomiques, et notamment les chambres consulaires, soulignent lôimportance de 

la dimension massif et de la gouvernance sp®cifique qui est associ®e  ̈ ces territoires pour 

promouvoir une v®ritable politique de soutien aux entreprises. 

 

Proposition 2 : Favoriser la constitution de clusters fondés sur les savoir-faire, sur 

les fili ères spécifiques et les industries liés à la montagne 

 

Les territoires de montagne disposent dôun important tissu dôentreprises industrielles 

soit dans des fili ères traditionnelles comme la transformation du bois, soit dans des 

secteurs industriels stratégiques comme la mécanique et lôaéronautique, ou encore 

dans des fili ères directement liées à la montagne tels que la glisse et le transport par 

câble. 

 

Constitué majoritairement de petites et moyennes entreprises, et porteur dôinnovations 

et de développement, ce tissu industriel doit être accompagné dans le cadre de 

démarches collectives lui permettant dôaccéder aux financements et à la recherche.  

 

Le cluster « Montagne », « Luxe et tech » du pays horloger, ou le système productif 

local « Mecanic Vallée », soutenus par lôÉtat et les régions concernées dans le cadre 

de contrats de plan État-Régions, ont fait la preuve de leur succès.  

                                                 
6 Source : Club des CCI de montagne 2015 
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Ces réussites incitent à ce que les crédits inscrits dans les contrats de plan État-Région 

de la période 2015 ï 2020 soient mieux mobilisés pour accompagner lô®mergence et le 

développement de clusters ou de grappes dôentreprises dans les différents massifs.  

 

 

« Mécanic vallée » 

 

Mecanic Vallée est un SPL (Système Productif Local), labellisé par la DATAR depuis mars 

1999, et labellisé depuis mai 2010, grappe dôentreprises exemplaires, lauréat de la sélection 

nationale 2010, sur un espace économique dôenviron 200 entreprises totalisant plus de 

12.500 emplois, répartis territorialement sur 2 régions (Limousin et Midi-Pyrénées) et 5 

départements (Aveyron, Lot, et Corrèze, mais aussi Cantal et Haute Vienne) et sur 3 

principaux secteurs dôactivit®s en mécanique : lôa®ronautique, lô®quipement automobile et la 

machine-outil.  

 

óôMecanic Vall®eôô regroupe en 2015, 180 adhérents qui représentent 87% des effectifs de la 

zone et plus de 85% du chiffre dôaffaires des entreprises représentées. Lôassociation est 

dirigée par un bureau constitué dôindustriels qui définissent ses actions pour fournir à ses 

adhérents, des outils de développement et dôam®lioration de leur compétitivité, mais aussi 

pour coopérer, mutualiser leurs moyens et créer une synergie interentreprises. 

 

Cluster Luxe & Tech 

Constitu®e en mars 2006 sur la base dôune ®tude de la fili¯re conduite par le Pays Horloger, 

avec le soutien de la CCI du Doubs, Luxe & Tech est une association loi 1901 qui rassemble 

les acteurs agissant dans les domaines « Luxe et Finition soignée en Pays Horloger ».  

Elle pilote et met en îuvre des actions collectives qui permettent de dynamiser la fili¯re et de 

proposer une offre globale depuis la conception et le design, jusquôau développement 

technologique, de production et de finition sur les marchés du luxe. 

Forte dôune trentaine dôadh®rents, lôassociation regroupe la majeure partie des entreprises 

de la filière luxe et finition du Pays Horloger, incluant les entreprises de production de 

produits finis, de composants et de systèmes, les sous-traitants, les entreprises de conception, 

d'ingénierie et les entreprises d'outillages. 

Lôassociation est li®e au P¹le de comp®titivit® des Microtechniques o½ elle assure lôanimation 

de la commission luxe. 

 

Le Cluster Montagne  

 

Organisé sous statut associatif, le cluster a pour mission de promouvoir, en France et dans le 

Monde, les acteurs français de lôam®nagement en montagne. 

Il  est né en 2012 de la fusion de deux structures, qui accompagnaient le développement des 

entreprises de lôam®nagement de la montagne en France et à lôinternational : le Cluster des 

Industries de la Montagne (Cluster CIM) et France Neige International (FNI). 

Il  regroupe 178 adhérents dont 149 entreprises, 21 institutions et 8 centres dôenseignement, 

recherche et formation. 
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Les principaux secteurs dôactivit® représentés sont lôam®nagement hiver-été, 

lôenvironnement, les risques et lôurbanisme. 

Ses missions : 

- fédérer les acteurs de lôam®nagement de la  montagne française ; 

- participer au développement des sites touristiques de montagne en soutenant lôinnovation, 

la performance et les compétences ; 

- positionner les savoir-faire montagne français à lôinternational 

 

Proposition 3 : Maintenir les r®seaux dôentreprise du commerce et de lôartisanat  

 

Le maintien des entreprises artisanales et leur adaptation aux nouvelles pratiques des 

consommateurs impliquent une politique de formation et dôaide à la modernisation, 

ainsi quôun accompagnement de la maîtrise des technologies de communication.  

 

Cette politique doit être étroitement corrélée avec lôam®lioration de lôacc¯s aux 

services publics en privilégiant lôappui aux commerces existants. 

Les principales mesures proposées sont : 

 

o Proposition 3.a : Fl®cher une enveloppe au sein du FISAC pour soutenir le 

commerce et lôartisanat de proximit® de montagne. 

 

o Proposition 3.b : Mieux diffuser lôutilisation des technologies de 

communication pour le commerce et lôartisanat, afin que les artisans et 

commerants utilisent ces outils (ex du commerce en ligne) pour d®velopper 

leur activit®. 

 

o Proposition 3.c : D®velopper les outils dôaide  ̈la transmission ï reprise en 

portant une attention particuli r̄e aux chefs dôentreprises pr s̄ de la retraite. 

 

o Proposition 3.d : Faciliter lôapprentissage en montagne en int®grant les 

contraintes dôenclavement et de faible densit® dans lôorganisation de lôacc̄ s 

aux formations et aux stages dans les entreprises artisanales. 

Un apprenti en zone de montagne nôa pas les mêmes moyens mis à sa 

disposition quôun citadin. Il  doit disposer de transports accessibles et efficaces 

qui lui permettent de rejoindre son centre de formation et son entreprise depuis 

son domicile 

Les plateformes territorialisées dôapprentissage répondent à cette nécessité de 

rapprocher le jeune de lôentreprise en apportant une solution de formation de 

proximité, ainsi que les dispositifs de formation à distance. 

 

o Proposition 3.e : Soutenir le d®veloppement de p¹les territoriaux de 

coop®ration ®conomique de lô®conomie sociale et solidaire (ESS) en 

montagne. 

 

Les Pôles territoriaux de coopération économique (PTCE) sont des 

regroupements dôacteurs de lô®conomie sociale et solidaire (ESS).  

Des entreprises industrielles ou commerciales, des collectivités locales, des 

centres de recherche, des établissements dôenseignement supérieur et de 

recherche, ou encore des organismes de formation sôassocient pour mettre en 

îuvre une stratégie commune au service de projets économiques et sociaux 
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innovants, socialement ou technologiquement, sur un territoire déterminé. Les 

champs sont larges (formation professionnelle, les services aux entreprises, 

écoconstruction ou encore filières du textile, de la mode et du design).  

La richesse du partenariat dans les territoires de montage pourrait favoriser ces 

démarches de coopération porteuses de développement économiques et 

créatrices dôemploi.  

 

Le PTCE du comité dôexpansion des Hautes Alpes 

 

Il figure depuis janvier 2014 parmi les 23 laur®ats nationaux. Il couvre les Hautes Alpes et les 

Alpes de Haute Provence. Les centres de formation, les collectivit®s (CG), des entreprises y 

participent. Le r®seau dôacteurs engag®s dans cette dynamique vise les trois objectifs : 

favoriser la production dô®co-mat®riaux en mobilisant les ressources naturelles (paille, 

chanvre, chauxé), humaines et les savoir-faire locaux ; r®aliser des ®coconstructions locales 

comme soutien au d®veloppement durable du territoire (commande ®cologique, dôappui ̈ 

lô®conomie locale et dôutilit® sociale); positionner les organismes de formation locaux comme 

acteurs de la valeur ajout®e sur le territoire (production de connaissances dont participation 

 ̈des travaux de recherche,  diffusion de connaissances, dôoutil dôinsertion des personnes 

®loign®es de lôemploi). http://comite-expansion05.fr/eco-construction-eco-materiaux. 

 

Proposition 4 : Renforcer les productions artisanales et industrielles de montagne  

 

L'indication géographique (IG) qui vient dô°tre mise en place par décret
7
 repose sur la 

dénomination d'une zone géographique servant à désigner un produit artisanal 

manufacturé possédant une qualité, une réputation ou des caractéristiques 

exclusivement attribuées à cette origine géographique.  

Elle est parfaitement adaptée aux productions de montagne et permettrait de valoriser 

les productions artisanales de montagne comme le laguiole, lôopinel, le fer catalan, la 

construction en pierre sèche, é.  

Pour répondre à cet objectif, il  est proposé : 

 

o Proposition 4.a : dôaccompagner les démarches collectives de création 

dôindication géographique pour des productions artisanales à forte valeur 

ajoutée, dans le cadre des conventions interrégionales de massif. 

 

o Proposition 4.b : de mieux mobiliser les possibilit®s juridiques du code des 

march®s publics pour augmenter la part dôentreprises locales dans les 

laur®ats des appels dôoffre des acheteurs publics locaux ou r®gionaux ou 

nationaux.  

 

Proposition 5 : Soutenir la dynamique de lôagriculture de montagne 

 

Lôagriculture constitue un vecteur identitaire fort et privilégié pour ces espaces. A 

preuve les images qui se présente à lôesprit  lorsque lôon pense «à la montagne» : les 

pâturages dôaltitude des Alpes, des Pyrénées ou des Vosges, les hauts plateaux du Jura 

ou du Massif Central, ou aux Causses du pourtour méditerranéen, autant de paysages 

façonnés par les éleveurs et leur troupeaux. 

                                                 
7
 Décret n° 2015-595 du 2 juin 2015 relatif aux indications géographiques protégeant les produits industriels et artisanaux et 

portant diverses dispositions relatives aux marques, 

http://comite-expansion05.fr/eco-construction-eco-materiaux
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Elle constitue le socle du développement économique et des équilibres écologiques de 

ces territoires. Bien que structurellement plus fragile, du fait des contraintes physiques 

et climatiques, lôagriculture de montagne génère une économie à très haute valeur 

ajoutée : offre de produits alimentaires diversifiés et de qualité sans équivalent, 

préservation et gestion des ressources naturelles essentielles pour ces territoires, 

contribution à leur image accueillante et nature. Elle sôaffirme ainsi résolument 

comme un atout incontournable et une contribution essentielle pour permettre à 

lôensemble de lôagriculture de relever les défis alimentaires, territoriaux, énergétiques 

et environnementaux. 

 

La situation des productions est très contrastée selon les massifs. Ils peuvent être 

schématiquement regroupés en deux catégories : trois massifs sont principalement 

orientés vers lô®levage laitier (Jura, Alpes du Nord, Vosges) avec la présence 

marquante de productions sous signes officiels de qualité, et trois autres sont 

principalement dédiés à la production de viande (Corse, Pyrénées, Alpes du Sud). Le 

Massif Central est en position intermédiaire entre ces deux groupes. Lôélevage ovin se 

concentre principalement dans le Sud du Massif Central, le Sud des Alpes et lôOuest 

des Pyrénées. 

 

Cette prédominance de lô®levage se traduit par des surfaces agricoles montagnardes 

majoritairement herbagères avec une prédominance des surfaces toujours en herbe 

(STH) : elles couvrent de 2/3 à plus de 90% de la SAU des zones de montagne. 

Le pastoralisme, système dôutilisation extensive et saisonnière de pâturages, au-delà 

des productions animales, concourt sur des territoires identitaires à lôentretien de 

lôespace et des paysages, et au maintien de la biodiversité. 

 

Lôenjeu du maintien dôune activité agricole durable et viable a en grande partie fondé 

les bases de la loi montagne.  

 

Si celle-ci a permis dôassurer une plus grande résistance des exploitations de montagne 

à la déprise agricole, avec des surfaces agricoles à peu près stables dans les différents 

massifs, et une diminution du nombre des exploitations moins prononcée que dans le 

reste du territoire national, en revanche certaines évolutions récentes de la Politique 

Agricole Commune, comme la disparition des quotas laitiers, peuvent remettre en 

cause ce fragile équilibre.  

 

Les zones de montagne ne sont pas les mieux armées pour fournir en masse des 

produits agricoles alimentaires standardisés, du fait des contraintes structurelles 

auxquelles elles doivent faire face. En revanche, elles bénéficient dôune capacité forte 

à fournir des produits différenciés et de qualité qui répondent aux attentes des 

consommateurs. 

 

Les outils dôidentification à leur disposition sont nombreux, comme les AOC et les 

AOP, (à titre dôexemple le Beaufort pour les Alpes, le Brocciu pour la Corse, le Comté 

pour le Jura, le Cantal pour le Massif Central, lôOssau-Iraty pour les Pyrénées, le 

Munster  pour les Vosges), mais des marges de progrès importantes sont encore 

disponibles. 
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Dans un contexte de plus en plus concurrentiel, il  est indispensable de préserver un 

avantage comparatif pour les exploitations de montagne afin que celles-ci puissent se 

maintenir.  

 

Pour atteindre cet objectif, il  est proposé de : 

 

o Proposition 5.a : Mettre en place un suivi de lô®volution des exploitations de 

montagne compl®mentaire au recensement g®n®ral agricole pr®vu. 

 

o Proposition 5.b : Favoriser lôaide  ̈ lôinvestissement et au maintien des 

entreprises de transformation dans les zones de montagne et d®velopper 

lôing®nierie pour faciliter lô®mergence de projets collectifs, afin de r®pondre 

aux d®fis rencontr®s par les fili r̄es structurantes de lôagriculture de 

montagne que sont la production laiti r̄e et lôô®levage. 

 

o Proposition 5.c : Soutenir et faciliter la d®clinaison de la mention 

europ®enne ç provenance montagne è en proposant notamment des 

ç cahiers des charges type è par familles de produits. 

 

o Proposition 5.d : Pr®server les soutiens sp®cifiques agricoles, au premier 

rang desquels lôIndemnit® compensatrice de handicaps naturels (ICHN) et 

les r®server aux zones de montagne en inscrivant le principe dans la loi 

montagne et en incluant des crit r̄es de localisation du lieu de r®sidence et 

du sī ge dôexploitation en montagne. 

 

o Proposition 5.e : Corriger les difficult®s d'acc¯s ̈ l'ICHN des exploitations 

pluriactives 

Lôagriculture de montagne est fragile et la pratique de la pluriactivité est une 

composante essentielle car elle contribue au maintien dôune agriculture 

professionnelle, grâce aux revenus complémentaires quôelle apporte. En 

montagne, le phénomène de restructuration des exploitations trouve des 

limites. Dans ce contexte, la pluriactivité peut constituer un complément de 

revenus permettant dôassurer la viabilité des exploitations de montagne. 

Les GAEC de montagne faisaient lôobjet dôune tolérance écrite dans la note de 

service DEPSE/SDEA/N98-7035 du 30 septembre 1998 qui stipulait que de 

façon générale, les associés de GAEC ne pouvaient pas avoir dôactivit® 

extérieure sauf en zone de montagne ou défavorisée, ou plus généralement 

dans les zones où la pluriactivité est devenue courante chez les exploitants 

individuels. 

Il  convient de réaffirmer cette tolérance de pluriactivité saisonnière 

montagnarde au-delà de la dérogation des 536h et de permettre au Préfet de 

lôinvoquer pour délivrer un arrêté préfectoral dôagr®ment ou de maintien 

dôagr®ment en tolérant la pluriactivité saisonnière montagnarde dôun associé. 
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Proposition 6 : Renforcer les performances ®conomiques de la for°t de montagne  

 

La forêt française est une composante essentielle des zones de montagnes. Les six 

massifs institués par la loi montagne sont fortement boisés et la filière bois y est en 

général développée.  
 

En effet, si les territoires de montagne ne représentent que 16% du territoire 

métropolitain, ils concentrent 28% de la forêt française
8
. 

Cependant, la situation au regard de la production de bois nôest pas identique dôun 

massif à lôautre et il  faut distinguer : 

- les massifs de moyenne montagne, au taux de boisement ®lev®, au r®seau de 

desserte foresti¯re dense, connaissant une production biologique ®lev®e, ̈ la 

base dôune exploitation foresti¯re et dôune fili¯re bois active. Côest le cas, 

des Vosges, du Jura et, ̈ un degr® moindre, du Massif central ;  

- les massifs de haute montagne, o½ lôexploitation se heurte ̈ des contraintes 

naturelles li®es ̈ lôaltitude, ̈ la pente. Côest le cas dôune partie des Alpes et 

des Pyr®n®es ;  

- les massifs m®diterran®ens o½ les peuplements forestiers de faible valeur 

®conomique subissent la menace constante des feux de for°ts. Côest le cas 

de la for°t de Corse, de la frange littorale des Alpes du Sud et des Pyr®n®es-

Orientales, voire de lôAri¯ge. 

 

Si la principale fonction de la forêt de montagne est la production dôune ressource de 

qualité, elle joue également un rôle dans la protection des habitations / infrastructures 

contre les risques naturels (érosion, inondation, avalanche), elle remplit une fonction 

récréative en montagne (tourisme, chasse, ski de fond, etc.). Elle représente une valeur 

patrimoniale environnementale élevée (Eau-périmètre de captage, Paysage, 

Biodiversité) et joue un rôle important dans lôatténuation du changement climatique. 

 

La mobilisation des bois en zone de montagne et leur valorisation locale, sont des 

enjeux importants pour les territoires de montagne.  

 

La mobilisation du bois est rendue difficile  du fait de la topologie (une ressource 

faiblement accessible - pourcentage de pente, distance de débardage par rapport à une 

desserte- entraînant des surcoûts dôexploitation) et de la nature de la propriété 

forestière (morcellement de la forêt privée plus marqué en zone de montagne). 

 

Le bois a la particularité dô°tre renouvelable et dôoffrir  à la fois un matériau de 

construction et un combustible. Il  sera, dans un avenir proche, en partie affecté à de 

nouveaux usages (textile, papiers intelligents, médicaments, carburant, 

alimentation,é). La montagne doit saisir cette chance et valoriser pleinement ses 

caractéristiques naturelles pour sôinscrire dans une économie à faible teneur en 

carbone dans tous les secteurs. Les territoires de montagne se doivent dô°tre sources 

dôexemplarité et dôinnovation pour tendre vers lôautodéveloppement. 

                                                 
8
 avec une part égale entre forêt de feuillus et de résineux (même si le feuillu nôatteint plus que 31% au-delà de 1200m). Les 

principales essences sont le hêtre, le pin sylvestre, le sapin pectiné et lô®pic®a commun. La part de forêt publique est 

croissante avec lôaltitude : 22% en dessous de 600 m, 27% de 600 à 1200m et 54% à plus de 1200 m.  

La part de la forêt domaniale varie selon les massifs (importante dans les Vosges et les Alpes, faible dans le Massif Central ï 

source : Étude visant à examiner la pertinence et les modalités dôun dispositif spécifique de soutien à la mobilisation du bois 

en zone de montagne  ERNST&YOUNG 13 mai 2013. 
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o Proposition 6.a : Intégrer un volet forestier aux schémas de massifs.  

Ce volet serait élaboré par la commission forêt-bois, installée par le comité de 

massif et soumis à validation de lôensemble du comité. Il  sera élaboré suivant 

une approche territoriale intégrant le secteur forêt-bois dans le développement 

des territoires. 

 

o Proposition 6.b : Mobiliser les propriétaires forestiers de montagne pour 

constituer des groupements ®conomiques et environnementaux forestiers 

(GIEEF), adapt®s aux sp®cificit®s de la for°t de montagne, afin dôaccroitre 

la production de bois et favoriser le développement des fili ères locales (et 

donc limiter le recours aux bois dôimport). 

La Loi dôavenir pour lôagriculture, lôalimentation et la forêt du 13 octobre 

2014, ainsi que le Comité interministériel aux ruralités du 13 mars 2015, 

prévoient la création de GIEEF pour faciliter le regroupement de la gestion des 

propriétaires forestiers privés, avec la possibilité de fixer au niveau régional 

des surfaces minimales différentes en zone de montagne. Le décret permettant 

de constituer des GIEEF vient dô°tre publié  

 

o Proposition 6.c : Permettre des formes juridiques dôassociation fonci r̄e 

associant le public et le priv® (Association Fonci r̄e Forestī re int®grant des 

collectivit®s), pour faciliter la gestion de la for°t, la mobilisation de la 

ressource, les acc̄ s, en lien avec lôagro-pastoralisme. 

 

o Proposition 6.d : Accompagner le d®veloppement de lôindustrie de 

transformation de bois afin de cr®er de la valeur ajout®e dans les massifs. 

En sôappuyant sur lôexp®rience dôinitiative comme « Vivier Bois », « Bois des 

Alpes » et de la future AOC « Bois du Jura » lôobjectif est de susciter la 

constitution de démarches collectives pour dynamiser le secteur de la 1
ière

 et 

2
ième

 transformation. 

 

 

La certification Bois des Alpes  

 

Côest une démarche de qualité de produits et de services construite de façon concertée avec 

les institutionnels et les acteurs de la filière. Elle repose sur un référentiel technique. Elle 

dote les collectivités dôun outil approprié à leurs projets de construction en bois local, 

garantissant à 100% la traçabilité des bois, la gestion durable des forêts de provenance et les 

caractéristiques techniques. 

Si les avantages immédiats sont dôordre économique, apportant dynamisme et vitalité au 

territoire de montagne (structuration de la filière, création de circuits courts et par 

conséquent développement dôemplois de proximité non délocalisables), la démarche Bois des 

Alpes nôen est pas moins un prodigieux levier de développement durable à destination des 

collectivités territoriales mais aussi du grand public. 

À ce jour 28 entreprises du secteur sont certifiées et 9 en cours de certification. 

Pour plus dôinformations : http://boisdesalpes.net/ 

 

 

 

 

http://boisdesalpes.net/
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Lôassociation Vivier Bois Massif Central  

 

Créée en janvier 2011, elle se définit comme « le réseau des acteurs de lôutilisation du bois 

dans la construction et la rénovation des bâtiments basse consommation dô®nergie en Massif 

Central ». 

Vivier Bois a pour objet dôanimer un réseau dôentreprises de la filière bois à lô®chelle du 

territoire du Massif Central, de les aider à accroître leur compétitivité et à augmenter leur 

Valeur ajoutée. 

En 2015, VBMC regroupe un réseau de 250 entreprises actives dans les projets conduits par 

lôassociation, sur 7 territoires du Massif Central. Majoritairement des TPE / PME, elles 

îuvrent sur les métiers du bois construction & biomasse énergie, et sur les métiers 

ressources (architectes, bureaux dô®tudes, thermiciens, etc.).  

Ce réseau représente un CA cumulé de lôordre de 394 Millions dôú et emploie 2 400 salariés. 

Pour remplir sa mission, lôassociation conduit et accompagne des projets/actions 

opérationnels, systématiquement pilotés par les entreprises organisées en « groupes projets ». 

Ces TPE et PME participent ainsi au co-financement des actions en apportant de leur temps, 

du matériel, des matériaux pour la réalisation de tests, etc. 

Elle propose des prestations et services rémunérés, toujours en lien avec son objet social, tels 

que lôaccompagnement de ses membres, lôexpertise de projets, le référencement de produits, 

lôanimation et la mise en réseau dôacteurs, etc. 
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¶ Le travail  saisonnier et la pluriactivité  en montagne nécessitent dô°tre 

mieux pris en compte et organisés 
 

Le «travail saisonnier»
9
 se définit  comme étant « lôexécution de tâches normalement appelées 

à se répéter chaque année, à des dates à peu près fixes, en fonction du rythme des saisons ou 

des modes de vie collectifs (vacances scolaires dô®té ou dôhiveré)»
10

.  

 

La saisonnalité concerne lôagriculture, le tourisme, le secteur du BTP, les services, lôagro-

alimentaire ou encore le secteur de la santé. 

Ces emplois,  dont les salariés sont souvent pluriactifs, ont lôavantage dô°tre non dé-

localisables et créateurs de richesses locales. 

 

Le travail saisonnier et la pluriactivité sont deux formes complémentaires dôorganisation du 

travail qui sont en quelque sorte « la signature dôune part de lô®conomie montagnarde ». En 

effet, de longue date, les populations montagnardes ont dû cumuler plusieurs activités pour 

dégager un revenu suffisant pour « rester au pays ». Avant même le développement de 

lôactivit® touristique, les agriculteurs, lôhiver, avaient une activité de type industrielle 

(décolletage, ganterie, horlogerie,..). Aujourdôhui lôessor du tourisme, en particulier hivernal, 

a particulièrement développé cette forme de travail en montagne. 

 

La loi de 1985 proposait déjà un cadre pour organiser, valoriser et pérenniser le travail 

saisonnier.  

 

De nombreuses structures existent qui ont vocation à informer autour de la problématique du 

travail saisonnier, dont 31 maisons des saisonniers, qui offrent un accueil principalement 

destiné aux saisonniers et employeurs du tourisme, un portage juridique et administratif 

"structuré",  un  travail au sein d'un réseau.  

 

Mais le constat dressé montre le peu dôavancées obtenues en matière de valorisation de ces 

métiers et de  sécurisation des parcours professionnels. Plusieurs mesures sont donc proposées 

pour relancer une dynamique de lôemploi en montagne et sécuriser les parcours.  

 

Proposition 7 : Am®liorer la situation ®conomique et sociale des travailleurs 

saisonniers 

 

o Proposition 7.a : Transcrire dans le droit du travail la d®finition  du travail 

saisonnier. 

 

La demande des représentants des travailleurs saisonniers est de faire du 

contrat saisonnier un contrat spécifique, distinct du contrat CDD ou contrat de  

travail intérimaire, afin que ce mode dôorganisation du travail soit reconnu et 

assorti de droits spécifiques. 

 

                                                 
9 Définition en ligne sur le site Internet www.tourisme.gouv.fr 
10

 La variation dôactivit® doit être indépendante de la volonté de lôemployeur. Les salariés directement occupés à des tâches 

saisonnières peuvent être recrutés en contrat à durée déterminée (CDD) prévoyant ou non un terme précis. Sous certaines 

conditions, des contrats saisonniers successifs peuvent être conclus avec le même salarié. De même, ils peuvent comporter 

une clause de reconduction ». 
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La notion de contrat saisonnier est défini actuellement dans lôalin®a 3 de lôarticle L1242-2 du 

code du travail qui définit le contrat de travail à durée déterminée : « emplois à caractère 

saisonnier ou pour lesquels, dans certains secteurs d'activité définis par décret ou par 

convention ou accord collectif de travail étendu, il  est d'usage constant de ne pas recourir au 

contrat de travail à durée indéterminée en raison de la nature de l'activité exercée et du 

caractère par nature temporaire de ces emplois ». 

 

 

o Proposition 7.b : £tudier la possibilit® de g®n®raliser la reconduction 

automatique des contrats saisonniers dôune saison sur lôautre.  

 

Le tourisme mondialisé requiert des qualifications supérieures à celles exigées 

précédemment. La diversité des clients (origine, statut économique) nécessite une 

professionnalisation accrue de lôensemble des salariés du secteur, et notamment 

des saisonniers. 

Il  ne sôagit pas dô¹ter toute marge de manîuvre aux partenaires sociaux, ni 

dôocculter les réalités de terrain, mais bien de susciter la négociation sur le sujet 

du statut des saisonniers. 

 

La clause de reconduction des contrats saisonniers pourrait sôinscrire dans un 

projet de sécurisation et professionnelle et dôacquisition de compétences qui 

répondrait aux exigences de lôactivit® touristique moderne.  

 

Concrètement, le code du travail pourrait prévoir que les contrats saisonniers 

contiennent une clause de reconduction du contrat après deux ou trois saisons, 

avec lôobjectif de permettre aux partenaires sociaux de négocier des modalités 

plus intéressantes pour les salariés dans certaines branches. La convention 

collective du tourisme social contient déjà cette clause de reconduction des 

contrats. Le délai requis pour lôintroduction de cette clause pourrait également être 

calculé non pas en saisons, mais en nombre de mois. 

 

o Proposition 7.c : Intégrer aux maisons de services au public (MSAP) en 

montagne une fonction de maison des saisonnalités. 

 

Le travail dôinformation effectué par les maisons des saisonnalités est reconnu par 

tous les acteurs, notamment les partenaires sociaux. Sous lôimpulsion de 

lôassociation ALATRAS, un cahier des charges des fonctionnalités quôune maison 

des saisonniers doit pouvoir offrir , a été élaboré. 

 

Dans plusieurs départements (Hautes-Alpes, Hautes-Pyrénées notamment, des 

rapprochements entre maisons des saisonnalités et maison de services au public 

ont déjà été réalisés. 

 

Pour développer une offre de services en direction des travailleurs saisonniers et 

pluriactifs, il  est proposé que des MSAP puissent intégrer, chaque fois que 

possible, les missions spécifiques de ce service en direction du public dôactifs 

saisonniers.  
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Proposition 8 : Rendre la pluriactivit® plus attractive 

 

o Proposition 8.a : Relancer les discussions avec les partenaires sociaux pour 

la mise en îuvre dôune « caisse pivot » pour les salariés pluriactifs qui sont 

actuellement dans lôobligation de cotiser aupr s̄ de différentes caisses. 

 

Le principe de la pluriactivité se traduit par le fait que les salariés sont affiliés à 

plusieurs régimes de couverture sociale en fonction du statut de leur employeur, 

(notamment pour ceux qui ont une activité agricole et cotisent au régime de la 

MSA). La possibilité dô°tre affilié à un seul régime, en fonction de leur activité 

principale, -celle-ci étant définie de façon objective sur la base de la répartition 

des revenus constatés à partir des déclarations fiscales-, serait une mesure de 

simplification et de reconnaissance du statut particulier des salariés pluriactifs. 

 

o Proposition 8.b : D®velopper les formations bi-qualifiantes li®es aux m®tiers 

de la montagne, quôelles soient en formation initiale ou en formation 

continue, pour tenir compte de la saisonnalit® de certaines activit®s. 

 

Les travailleurs pluriactifs ont besoin, à la fois pour être efficaces dans leur 

activité saisonnière mais aussi pour pouvoir être employés dans dôautres secteurs 

en dehors de la saison en montagne, de disposer de compétences transversales et 

polyvalentes. Or, il  est actuellement difficile  dôacqu®rir de tels profils, tant au 

niveau de la formation initiale que continue. 

Une concertation étroite et ciblée entre lô®ducation nationale et les Conseils 

régionaux concernés par les différents massifs pourrait permettre de développer 

une offre de formation initiale et continue dans les académies couvrant les 

territoires de massif (à lôexemple du Lycée des métiers de la montagne de St Jean 

de Maurienne : formation biqualifiante aux métiers du bâtiment et sportifs). 

 

o Proposition 8.c : Lever les obstacles au développement des groupements 

dôemployeurs, quôils soient de nature fiscale, réglementaire ou culturelle. 

 

Le groupement dôemployeurs permet aux entreprises de se regrouper pour 

employer une main-dôîuvre quôelles nôauraient pas, seules, les moyens de 

recruter. Il  sôagit dôune des formes dôexercice de la pluriactivité: les salariés du 

groupement dôemployeurs effectuent des périodes de travail successives auprès de 

chacune des entreprises adhérentes au groupement.  

 

Lôobjectif de création et de pérennisation de lôemploi sur les territoires de 

montagne, nécessite de rechercher les moyens de construire des CDI en 

juxtaposant des activités saisonnières complémentaires et de développer des 

passerelles offrant davantage de possibilités pour mailler sur lôann®e des contrats 

saisonniers relevant de plusieurs secteurs, en particulier lôagriculture, les 

industries alimentaires, le tourisme ou le commerce. 

 

Or, actuellement, les groupements dôemployeurs demeurent dans leur quasi-

totalité mono-sectoriels, compte tenu notamment des difficultés liées à 

lôapplication des conventions collectives ou de régimes sociaux différents en 

fonction des activités exercées, principalement en ce qui concerne la MSA et le 

régime général. Le même constat est fait pour la mise à disposition de personnel, 
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soumise à une TVA dans des conditions qui peuvent varier dôun secteur à un 

autre. 

 

Enfin les membres du groupement sont solidairement responsables des dettes à 

l'égard des salariés embauchés et des organismes collecteurs des cotisations 

obligatoires. Cette solidarité financière générale empêche certaines catégories 

dôacteurs dô°tre membre dôun groupement dôemployeurs, notamment les 

collectivités territoriales et les associations. 

 

Un travail pour harmoniser les règles et supprimer les différences de traitement en 

fonction des secteurs dôactivit® des entreprises ou exploitations adhérentes doit 

être rapidement conduit pour que ces obstacles dôordre juridique, fiscal et social 

au développement des groupements dôemployeurs soient levés. 
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¶ Des populations enclavées qui demandent un meilleur accès aux 

services  
 

Une politique de revitalisation des bourgs-centres est actuellement engagée par le 

gouvernement. Elle vise à redonner à des petites et moyennes communes leurs capacités 

dôexercer pleinement leur fonction de centralité de proximité vis-à-vis de leurs bassins de vie, 

en renforçant notamment lôoffre de services, de commerces et dô®quipements.  

 

Ce maillage de bourgs représente pour les territoires de montagne un enjeu dôautant plus vital 

que ces derniers connaissent des situations dôenclavement et dô®loignement des pôles urbains 

et des principaux axes de circulation. 

 

Ces bourgs jouent un rôle essentiel dans lôacc¯s à des services au public de qualité, dont le 

maintien est un enjeu majeur pour les territoires de montagne. Il  en va de la qualité de vie 

pour les populations résidentes, de lôattractivité pour permettre dôaccueillir de nouvelles 

populations r®sidentes et touristiques, mais aussi pour le maintien ou lôaccueil dôentreprises.  

 

Parmi les services à la population, lôaccès aux soins de premier recours est un sujet prioritaire 

et nécessite, compte tenu de lô®volution de la démographie médicale et des nouveaux modes 

dôexercice, des mesures dôaccompagnement ou dôincitation efficientes et sp®cifiques. 

 

Proposition 9 : Assurer une offre de soins de premiers recours de qualit® en 

montagne  

 

Lôacc¯s aux services de santé dans les zones de montagne présente les caractéristiques 

suivantes : 

- Les territoires de montagne, comme les territoires ruraux, souffrent dôun 

vieillissement des professionnels en place et dôun non-remplacement de tous 

les départs à la retraite des médecins généralistes, avec un risque de 

«désertification » médicale (cf. encart ci-dessous).  

- Les zones touristiques paraissant souvent mieux dotées en professionnels de 

santé, subissent des afflux saisonniers de population qui entraînent des 

difficultés dôacc¯s aux soins en période de haute saison. Par ailleurs, les 

professionnels ne sont pas tous présents toute lôann®e sur ces territoires. Il peut 

donc y avoir des difficultés dôacc¯s aux soins hors saison touristique, malgré 

une densité apparente de professionnels qui semble correcte voire élevée. 

- Dans les stations touristiques, les activités sportives, hivernales et dans une 

moindre mesure estivales, génèrent une suractivité des médecins généralistes 

liée à la traumatologie qui nécessite une prise en charge urgente, avec des actes 

dôimagerie, et spécifiques (réductions, immobilisationsé), qui supposent des 

équipements adaptés. De plus, ce type de consultation prend plus de temps 

quôune consultation de médecine générale classique.  

- Enfin, les caractéristiques géographiques (enclavement de certaines vallées, 

routes étroites et sinueuses) et climatiques (mobilité limitée par les conditions 

météorologiques, viabilité hivernale du réseau routier conditionnée par le 

déneigement), ainsi que la faible offre de transports en commun, rendent de 

manière ponctuelle ou permanente les conditions dôacc¯s aux services de santé 

difficiles. 
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Ces spécificités justifient une approche particulière de lôoffre de soins dans les 

territoires de montagne, pour répondre aux besoins dôune part des populations 

permanentes et dôautre part des populations touristiques ou saisonnières. Le seul 

indicateur de «densité de professionnels» (nombre de professionnels rapportés à la 

population résidente), ne peut donc suffire à cette appréciation. 

 

 

Une analyse de lôoffre de soins et de la démographie médicale en montagne  

 

La part de la population vivant dans une zone de «faible densité 
11

» de professionnels de 

santé libéraux varie selon la saison et selon la profession. Elle augmente en hiver et encore 

plus en été par rapport à la période hors saison. Lôeffet de saisonnalité est plus marqué en ce 

qui concerne la densité des médecins généralistes. On constate en été, une forte augmentation 

de la population vivant dans une zone de « faible densité ».  

Chez ces médecins, sur lôensemble des massifs, cette proportion passe de 25 % en période 

hors saison à 44 % en été. Dans certains massifs, la population vivant dans une zone de 

«faible densité » double en été : dans les Alpes, la part passe de 25 % à 50 %, dans les 

Pyrénées de 15 % à 33 % et en Corse de 37 % à 75 %. 

 

Un enjeu majeur est celui du vieillissement des professionnels libéraux et tout 

particulièrement des médecins généralistes dans les territoires de massifs
12

. Cet enjeu nôest 

pas spécifique aux massifs et la structure par âge des généralistes libéraux y est même 

légèrement plus favorable que dans lôensemble de la France : 28 % des omnipraticiens 

libéraux des massifs ont 60 ans ou plus au 1er janvier 2012, alors que ce taux sô®l¯ve à 32 % 

dans lôensemble de la France.  

Cependant, une grande partie de ces médecins « âgés » risquent de prendre leur retraite dans 

les prochaines années et en territoire de montagne, lôimpact pour la population risque dô°tre 

plus sensible quôailleurs. En effet, en raison de la superficie des communes de massif et de la 

faible densité dôoffre de soins de certains sous-ensembles un départ à la retraite non 

remplacé peut se traduire par une augmentation importante du temps de déplacement 

nécessaire pour accéder au médecin généraliste le plus proche.  

Côest dans les Pyrénées, massif le mieux doté actuellement, que la question du remplacement 

des départs à la retraite risque dô°tre la plus sensible, alors que 35 % des généralistes 

libéraux ont 60 ans ou plus et seulement 13 % moins de 45 ans (contre 19 % pour lôensemble 

des massifs hexagonaux). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
11 Le seuil de « faible densité » est défini par la densité lissée en dessous de laquelle un quart de la population (tous massifs confondus) vit 

en période hors saison. 
12 Rapport juin 2014 Accès aux soins de premier recours dans les territoires de massifs-FNORS 
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Tableau : Âge moyen des professionnels de santé au 1
er
 janvier 2012 

 et indice de renouvellement de la population de professionnels de santé 

 
Sources : ARS Rhône-Alpes ï Sniiram Exploitation : Fnors 

 

Le maintien dôun accès de qualité aux soins passe donc par des dispositions qui 

doivent se compléter pour offrir  aux populations et aux médecins des solutions 

lisibles et pérennes. 

 

Le Comité interministériel aux ruralités (CIR) du 13 mars 2015, appuie et 

renforce certaines mesures du Pacte territoire santé afin de garantir à tous lô®galité 

dôaccès aux services, dont les services de santé. Ainsi, les mesures destinées à 

«lutter contre les déserts médicaux» concernent tous les territoires où lôoffre de 

soins doit être renforcée, et sôappliquent donc aux territoires de montagne. 

 

o Proposition 9.a : Valoriser les dispositifs incitatifs à lôinstallation de 

médecins dans les territoires o½ lôoffre doit °tre confort®e, dont ceux de 

montagne. 

 

Le projet de loi pour la modernisation de notre système de santé qui sera voté à 

lôautomne 2015 prévoit que le projet régional de santé détermine les objectifs 

généraux et les résultats à 10 ans de la politique régionale de santé et que soit 

constitué un schéma régional de santé. Ce schéma, établi pour 5 ans, permet aux 

directeurs généraux des ARS de déterminer par arrêté les zones caractérisant une 

offre de soins insuffisante ou des difficultés dans lôacc¯s aux soins
13

. Côest dans le 

cadre de lô®laboration de ces schémas que les spécificités des territoires de 

montagne doivent être prises en compte. 

 

Plusieurs mesures du CIR ont pour objet de favoriser lôinstallation des médecins 

notamment dans les territoires de montagne, depuis lôaide aux étudiants en 

doublant le nombre de bourses dô®tudes afin dôatteindre 1200 contrats 

dôengagement de service public (CESP) dès 2015, jusquôau versement dôune 

rémunération complémentaire en cas de congé maternité ou paternité. En effet, en 

créant 200 contrats de praticiens territoriaux de médecine ambulatoire (PTMA), 

                                                 
13

 Projet de loi pour la modernisation de notre système de santé, Titre IV, chapitre 1er, article 38, section 1, III  

Âge

moyen

Indice de 

renouvellement 

de la population 

professionnelle

Âge

moyen

Indice de 

renouvellement 

de la population 

professionnelle

Âge

moyen

Indice de 

renouvellement 

de la population 

professionnelle

Âge

moyen

Indice de 

renouvellement 

de la population 

professionnelle

Âge

moyen

Indice de 

renouvellement 

de la population 

professionnelle

Alpes 53,3 77,3 46,9 54,7 44,3 67,2 50,0 64,3 42,8 116,4

Jura 53,3 73,7 45,8 77,1 44,0 70,0 49,3 76,3 42,3 116,0

Massif central 53,7 67,1 46,0 69,7 45,8 45,9 50,3 56,2 44,8 76,2

Pyrénées 55,2 37,4 46,9 49,8 43,5 100,0 51,2 48,1 43,7 89,6

Vosges 53,9 61,5 45,7 79,6 48,7 10,0 49,6 78,7 41,6 144,8

Massifs 

continentaux
53,7 70,1 46,3 64,0 45,1 56,3 50,2 61,9 43,6 98,5

Corse 54,6 56,6 45,7 85,1 45,6 50,0 50,9 60,5 43,9 94,4

Réunion 52,6 90,6 44,4 110,2 42,1 112,5 49,1 98,4 37,9 353,4

Ensemble des 

massifs
53,6 69,0 46,1 68,6 44,6 61,2 50,1 57,1 43,1 108,4

France entière 54,4 56,1 46,2 71,7 44,8 63,3 49,9 68,3 43,8 104,2

Médecins généralistes Infirmiers Sages-femmes Chirurgiens-dentistes Masseurs-kinésithérapeutes
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cela permettra aux médecins généralistes ou spécialistes signataires de bénéficier 

du versement dôune aide complémentaire.  

Il  est indispensable quôun décret en conseil dôÉtat précise le contrat-type à 

lôautomne 2015 et prenne en compte les spécificités des territoires de montagne. 

 

En outre, la mise en place en 2015 dôun contrat permettant dôobtenir le versement 

par les agences régionales de santé (ARS) dôune rémunération complémentaire 

aux médecins installés en zones isolées, comme les zones de montagne, doit 

permettre de faire face aux variations des populations saisonnières et des touristes 

durant une partie de lôann®e. Un décret en Conseil dô£tat devrait être publié en 

2015, la concertation étant en cours.  

 

Une évaluation pour les zones de montagne devra être faite dès 2016, afin de 

réajuster si nécessaire les dispositifs. 

 

o Proposition 9.b : D®ployer prioritairement des maisons de santé 

pluridisciplinaires dans les territoires de montagne en zone de faible 

densit® avec lôappui des Agences r®gionales de sant®. 

 

Le Premier ministre a acté la création de 200 maisons ou pôles de santé 

supplémentaires en 2015 lors du Comité interministériels aux ruralités. Celles-ci 

viendront sôajouter aux 600 déjà ouvertes. Le financement de lôinvestissement des 

maisons pluridisciplinaires de santé sera une priorité dôutilisation des crédits de la 

dotation dô®quipement des territoires ruraux, augmentés de 200 millions dôeuros 

en 2015. 

 

Concernant le fonctionnement des maisons de santé, le Gouvernement a acté 

pérennisation et généralisation de la rémunération collective dô®quipes des 

professionnels de santé dans les maisons ou pôles de santé pluridisciplinaires, 

ainsi que les centres de santé, en 2015. 

 

o Proposition 9.c : Demander aux Agences r®gionales de sant® dôint®grer le 

relief, les conditions hivernales, les temps r®els dôacc̄ s, la pr®sence de 

population touristique dans les critères servant  ̈d®cider du maintien ou de 

la fermeture dôh¹pitaux locaux ou de services dôurgence et dôacc®l®rer la 

mise en place des groupements hospitaliers de territoire dans les massifs. 

 

Les hôpitaux locaux ont un rôle particulièrement structurant en montagne. En 

effet ils concentrent souvent de nombreux services de santé : EHPAD, soins de 

suite, hospitalisation à domicile, consultations avancées, antenne SMUR, 

télémédecine et travaillent en réseau avec les maisons pluridisciplinaires de santé. 

Leur confortement dans les territoires de montagne est essentiel. 

 

o Proposition 9.d : D®velopper chaque fois que possible, l'hospitalisation  ̈

domicile. 

 

o Proposition 9.e : Solliciter les ARS pour fl®cher dans chaque r®gion 

concern®e par un massif, une enveloppe sp®cifique au sein du Fonds 

dôintervention r®gional (FIR)  pour faire de la montagne un territoire 

dôexcellence en matière de télémédecine.  
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Le Comité interministériel a décidé dôacc®l®rer le déploiement des 

expérimentations en télémédecine afin de permettre aux patients pris en charge en 

ambulatoire ou en structures médico-sociales (EHPAD) de bénéficier dôune 

expertise spécifique à distance. Lôobjectif est de faciliter lôacc¯s à lôoffre de soins 

dans des délais raisonnables, mais aussi de réduire les déplacements du patient. Ces 

expérimentations feront lôobjet dôune évaluation par la Haute autorité de santé 

(rapport définitif fin 2017). 

 

Proposition 10 : Assurer une offre de services au public par le déploiement cibl® de 

maisons de services au public. 

 

Le maintien de lôaccès aux services au public, marchands et non marchands, est 

une condition essentielle pour permettre aux populations résidentes de « rester au 

pays », ainsi que pour favoriser lôaccueil de nouveaux habitants.  

 

Une des réponses à cette exigence est le déploiement de Maisons de services au 

public (MSAP, auparavant désignées sous le vocable de Relais services publics). 

Espaces mutualisés de services au public labellisés par les préfets de département, 

elles délivrent une offre de proximité et de qualité à lôattention de tous les publics. 

 

Au 1er janvier 2015, 363 Maisons de services fonctionnent et sont réparties dans 

67 départements métropolitains. Le dispositif est ouvert à lôensemble du territoire 

national. 152 de ces Maisons de services au public (soit 42% du total) sont situées 

en zone de montagne, preuve de lôintérêt suscité par le dispositif dans ces 

territoires. 

 

En effet, dôune information générale de premier niveau à lôaccompagnement de 

lôusager pour des démarches spécifiques, les Maisons de services au public 

proposent une présence humaine et des outils numériques. Ces maisons 

contribuent ainsi à mieux rendre service aux usagers qui économisent du temps de 

trajet pour accéder aux services avec un accompagnement de qualité et de 

proximité reposant sur un lien de confiance important avec lôagent dôaccueil. 

 

Le Comité interministériel aux ruralités du 13 mars 2015 a confirmé lôimportance 

accordée par le Gouvernement à la mise en îuvre de ces nouveaux lieux comme 

un outil de réduction des inégalités territoriales et sociales sur les territoires. À 

cette occasion lôaccélération du déploiement de 1000 Maisons dôici la fin de 

lôannée 2016 a été annoncée. Elle a été confirmée par une communication en 

conseil des ministres le 24 juin 2015. 

 

Toutefois, 14 départements de massif ne sont pas encore dotés dôespaces 

mutualisés de services au public labellisés par les préfets de département. Les 

services de lôÉtat doivent donc réaliser un effort particulier dôinformation et de 

pédagogie afin de souligner les intérêts pratiques et financiers de ce dispositif, 

auprès des élus, mais aussi auprès des porteurs de structures mutualisées délivrant 

dôores et déjà des services à la population (espaces publics numériques, maisons 

des saisonniers, points dôaccueil et de services mutualisésé). 

 

Dans le cadre de lôobjectif de 1000 maisons de services au public, La Poste 

propose de transformer environ 1000 de ses bureaux de faible activité, en zone 
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rurale et de montagne, en maisons de services au public. Parmi ces bureaux 

environ 300 sont en zone de montagne.  

Une sélection répondant aux critères des maisons de services va être opérée sous 

pilotage des préfets de département afin de retenir environ 500 bureaux mutables. 

 

Cette offre viendra sôajouter aux autres espaces mutualisés de services au public 

labellisés et constitue une opportunité pour le développement du dispositif, en 

particulier dans les territoires de montagne.  

 

Il  est nécessaire de pouvoir disposer rapidement dôune cartographie et de 

précisions quant aux services proposés dans chacune de ces maisons situées en 

espace de montagne, en repérant notamment, comme précédemment proposé, 

celles où les services pour les saisonniers seront disponibles.  

 

Proposition 11 : Préserver lô®cole en montagne 

 

Lô®cole est un service public essentiel en montagne et strat®gique pour son avenir, 

pour le d®veloppement local et lôam®nagement du territoire. Elle d®termine le choix 

dôune famille de sô®tablir dans une commune. Disposer dôune ®cole vivante, côest 

lôassurance dôattirer une population jeune contribuant  ̈lô®conomie locale. Lô®cole 

rurale est ainsi un rempart contre la d®sertification de ces territoires et le sentiment 

dôabandon. 

 

Le relief et le climat influencent directement lôacc̄ s des enfants  ̈ lô®cole et 

justifient un mode sp®cifique de transport scolaire, notamment en termes de 

s®curit®, mais aussi en raisonnant  ̈partir de la dur®e du parcours et pas uniquement 

sur la longueur physique des trajets.  

 

La circulaire nÁ2011-237 du 30 d®cembre 2011
14
et relative aux ®coles situ®es en 

zone de montagne prend en compte ces difficult®s particulī res pour compenser les 

situations dôisolement ®ducatif auxquelles elles peuvent °tre confront®es. 

 

Elle rappelle les r ḡles et les modalit®s de gestion ayant vocation  ̈sôappliquer dans 

les zones de montagne.  

 

Ce guide de bonnes pratiques sôimpose aux autorit®s acad®miques qui doivent 

prendre en compte les caract®ristiques de lô®cole en montagne lors de lôinstruction 

de la carte scolaire. Ainsi, avant de prendre une d®cision de fermeture de classe ou 

dô®cole, elles doivent notamment analyser conjointement le nombre dô®l v̄es  ̈

scolariser et la dur®e quotidienne maximum de transport scolaire. 

 

Afin  d'®viter les effets de seuil et de limiter les incertitudes li®es aux fluctuations 

d®mographiques, il  est demand® aux recteurs et rectrices dôacad®mie d'appr®cier 

l'®volution des effectifs sur le moyen terme (®tudes prospectives  ̈2 ou 3 ans) afin 

de parvenir  ̈une meilleure stabilisation des structures scolaires. Chaque fois que 

des seuils d'ouverture et de fermeture de classes ou d'®quipement sont utilis®s en 

                                                 
14 http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=58894 
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r®f®rence dans les instructions, ils doivent pouvoir °tre envisag®s avec souplesse et 

pragmatisme en zone de montagne. 

 

o Proposition 11.a : £valuer lôapplication de la circulaire du 30 d®cembre 2011 

relative aux ®coles situ®es en zone de montagne 
15

et la transformer pour lui  

donner valeur r®glementaire. 

 

o Proposition 11.b : Int®grer comme crit r̄e pour ®laborer la carte scolaire en 

montagne, la situation d'isolement des ®quipements scolaires, en particulier 

au regard de leur desserte routi r̄e, la dur®e et les conditions de transport 

(al®as climatiques, d®clivit®), et plus g®n®ralement les conditions de 

scolarisation des enfants.  

 

Protocole pour un sch®ma triennal dô®volution de lôoffre scolaire dans le 

département du Lot 

 

Fondé sur un diagnostic de territoire partagé et sur une volonté commune de 

réorganiser un service public dô®ducation de proximit® et de qualit® 

permettant de maintenir a minima le taux dôencadrement de la rentr®e 2014 

(P/E de 5.92), ce protocole dôaccord consiste : 

o en une contractualisation sur trois ans (ann®es scolaires 2015, 2016 et 
2017) qui limite le retrait de postes dôenseignants du premier degr® ¨ 

18 au lieu de 48 (nombre dôemplois quôil faudrait retirer pour faire 

tendre le P/E du Lot vers le P/E moyen des d®partements ruraux de 

lôacad®mie de Toulouse). 

o En un engagement de lôautorit® acad®mique de limiter ¨ 18 emplois 

dôenseignants maximum r®cup®r®s au cours des 3 ans ¨ venir si la 

baisse des effectifs le justifie. Dans lôhypoth¯se o½ le travail du Comit® 

de pilotage permettrait de r®cup®rer plus de 18 postes, ceux-ci seraient 

conserv®s sur le territoire d®partemental. 

o En un engagement des collectivit®s concern®es, dôîuvrer ¨ faire 
®voluer le r®seau des ®coles, en concertation avec les services de la 

DASEN, afin de permettre une am®lioration de la couverture du 

territoire par des regroupements p®dagogiques intercommunaux.  

 

« Article 4 : Principes directeurs pour lô®laboration pluriannuelle  du sch®ma 

territorial scolaire 

Le schéma devra prendre appui sur un diagnostic du territoire, partagé par 

lôensemble des partenaires (Éducation nationale / élus / partenaires de 

lô®cole). Il sera essentiel de tenir compte des sp®cificit®s d®partementales et 

des dynamiques locales. 

Dans ce cadre, les principaux critères suivants pourront être croisés : 

- Caractère rural de la commune, classement en zone de revitalisation 

rurale ; 

- Classement en zone de montagne ; 

- Évolution de la démographie scolaire ; 

- Isolement de la commune et conditions dôacc¯s ; 

                                                 
15 http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=58894 
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- Conditions de scolarisation (avis de la commission de sécurité, 

adaptation des locaux, restauration scolaire) ; 

- Réseaux des transports scolaires ; 

- Infrastructure dôaccueil de la petite enfance ; 

- Possibilités de mutualisation des moyens ; 

- Création de postes à profil ; 

- Organisations scolaires adaptées par cycles, ou différemment ; 

- Sectorisation renforcée, ̈ lôadresse ou par secteur ; 

- Dynamique territoriale,  

La combinaison de ces différents critères doit permettre de proposer une 

approche partagée du territoire scolaire du Lot ». 

 

Source : Académie de Toulouse 

 

o Proposition 11.c : Relancer les classes de d®couvertes. 

 

Depuis une dizaine dôann®es, les départs en classes de découvertes connaissent 

un déclin certain, de -20% à -30%, en fonction du type de séjour. Il  est 

nécessaire de leur donner une nouvelle impulsion au vu des bienfaits que les 

élèves peuvent retirer de celles-ci comme expérience éducative et pédagogique 

exceptionnelle. 

 

Les classes de découvertes et les classes de neige doivent rester des moments 

privilégiés de rencontres, dôapprentissage dans un environnement nouveau, un 

moment exceptionnel du temps scolaire. 

 

Afin  de relancer les classes de découvertes qui permettent aux jeunes enfants 

de se familiariser avec le milieu montagnard, il  faut : 

- lever les freins administratifs en obtenant lôimplication et le soutien du 

minist¯re de lô£ducation nationale ; 

- rassurer et encourager les enseignants en les informant sur les 

conditions dôorganisation et en valorisant professionnellement leur 

implication dans lôorganisation de ces classes ; 

- ®tablir des conditions tarifaires privil®gi®es avec les transporteurs 

nationaux de faon ̈ diminuer les co¾ts du transport. 

 

o Proposition 11.d : Saisir le Conseil national de la montagne pour avis sur 

lô®laboration du prochain calendrier triennal. 

Le nouveau calendrier scolaire triennal pour la période 2015-2018 a pris en 

compte les enjeux économiques et dôemplois du tourisme hivernal de 

montagne. Côest le constat très positif quôont pu dresser lôensemble des élus et 

socioprofessionnels de la montagne. 

La concertation exemplaire mise en place pour ce triennal doit être reconduite 

lors de la mise en îuvre du prochain calendrier et devenir une obligation.  
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II . De nouveaux enjeux à intégrer dans un acte II  de la loi montagne, pour 

renforcer le dynamisme et lôattractivit® des territoires  de montagne 
 

Outre  les évolutions et les  améliorations apportées par la loi DTR de 2005, le contexte a 

changé depuis trente ans, avec la nécessité de prendre en considération et de répondre à de 

nouveaux enjeux pour les territoires de montagne.  

De natures diverses, institutionnelle, environnementale, sociétale, technologique, 

économique, ces évolutions, propres à la montagne ou de portée globale, sont autant de 

facteurs de risques que des atouts.  

De leur bonne prise en compte dans les politiques publiques dépendront le dynamisme et 

lôattractivité de ces territoires. La responsabilité est donc double : nationale et locale.  

 

¶ La connexion téléphonique et numérique des territoires  de montagne 

reste incomplète alors que les besoins sont de plus en plus importants  
 

 

Le développement de la téléphonie mobile et de lôinternet haut et très haut débit sôest fait 

postérieurement à la loi montagne qui nôa donc pas pu la prendre en compte  comme lôavait 

été la couverture télévision hertzienne dans les articles 16 et 17 de la loi de 1985.  

 

Or, pour les territoires de montagne, lôeffet de levier du numérique est majeur et il  repr®sente  

un enjeu prioritaire dôaménagement du territoire.  

 

Les contraintes liées à la géographie, à lôorganisation de lôespace ou à la démographie doivent 

être prises en compte dans les d®cisions de financement et de subvention  ̈mobiliser pour un 

développement au service des populations montagnardes et de son économie.  

 

Les acteurs des zones de massif ont ®t® parmi les premiers  ̈d®velopper le t®l®travail comme 

outil dôattractivit® de leurs territoires : le ç t®l®space Vercors è a ®t® cr®® en 1996, puis d s̄ le 

d®but des ann®es 2000 en haute vall®e de lôAri ḡe, et sur diff®rents sites du Cantal  ̈la suite 

de lôappel  ̈projets lanc® par la DATAR en 2005. Des entreprises se sont implant®es parce que 

des infrastructures avaient ®t® construites, et des r®seaux de communications modernes 

install®s. 

 

Aujourdôhui plus encore, le t®l®travail en milieu montagnard r®pond  ̈ diff®rentes 

probl®matiques : limitation des flux pendulaires pour les zones montagnardes  ̈proximit® de 

grands centres urbains, attractivit® du territoire en permettant lôinstallation de nouvelles 

populations et la cr®ation dôemplois locaux favorisant le travail  ̈ distanceé Lôexemple 

pr®sent® en ligne par le Relais de service public du Laragnais (Sisteronais-Buech, 05) 

t®moigne de lôint®r°t apport® aux actifs  ̈ la formation valorisant les comp®tences des 

t®l®travailleurs. 

 

Les premi¯res dispositions ont d®j¨ ®t® prises par le Gouvernement, pour am®liorer 

rapidement la couverture num®rique des territoires les plus fragiles et notamment les 

territoires de montagne : 

- d̄ s mai 2013, le programme France Tr¯s Haut D®bit a permis dôaugmenter de 

21 % les taux de subvention de lô£tat pour les R®seaux dôinitiative publique 

(RIP)- (22 % pour les communes situ®es en zone de montagne). 
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Au 30 mai 2015, sur 51 d®partements dont au moins une partie des communes 

rel¯ve des zones de montagne, 8 font lôobjet de projets de RIP en cours 

dô®laboration, 15 ont d®pos® des dossiers en cours dôinstruction, et 28 ont fait 

lôobjet de financements, dont 4 dôengagements d®finitifs permettant de lancer 

la construction des lignes. 

- en 2015, le gouvernement a renforc® la connexion des DOM (dont la moiti® 

sont en zone de montagne), et  prioritairement les raccordements ̈ des r®seaux  

haut d®bit de qualit® pour ceux qui ne disposaient pas des services attendus, 

comme côest le cas en particulier dans les villages dont lôhabitat est tr¯s 

dispers®. 

- lors du Comit® interminist®riel aux Ruralit®s du 13 mars 2015, la couverture 

du territoire en services mobiles de communications ®lectroniques a fait lôobjet 

de plusieurs d®cisions importantes : ach¯vement des programmes 2 G et 3 G au 

b®n®fice de tous les centres-bourgs non couverts, constitution dôun guichet 

pour la r®solution des difficult®s r®siduelles en infra-communal, 

interop®rabilit® entre r®seaux des op®rateurs pour les communications ̈ 

lôint®rieur des maisons. 

 

Afin de favoriser un d®veloppement ®quilibr® et coh®rent du num®rique sur lôensemble du 

territoire national, lô£tat met en îuvre en collaboration avec les collectivit®s territoriales, des 

outils qui visent ̈ d®finir pour chaque  territoire les actions les plus pertinentes ̈ engager.   

 

Ainsi les strat®gies de coh®rence r®gionale pour lôam®nagement num®rique (SCoRAN) fixent 

les grandes orientations souhait®es par les acteurs r®gionaux et lô£tat. Leur contenu a ®t® 

d®fini dans la circulaire nÁ5412/SG du 31/07/209 du premier ministre aux pr®fets de r®gions 

et de d®partements. ê cela, sôajoute le sch®ma directeur territorial dôam®nagement num®rique 

(SDTAN), instaur® par la loi du 17 d®cembre 2009 relative ̈ la lutte contre la fracture 

num®rique, dite ç loi Pintat è, qui d®finit une strat®gie de d®veloppement du num®rique ̈ 

lô®chelle dôun d®partement voire de plusieurs d®partements ou dôune r®gion. Aujourdôhui tous 

les d®partements ont ®labor® un SDTAN (consultables sur le site de lôARCEP). 

 

Cependant, la prise en compte des enjeux num®riques des territoires de montagne  dans ces 

diff®rents documents est ̈ lôheure actuelle tr¯s difficile, du fait dôun double ph®nom¯ne : 

dôune part, une gouvernance du num®rique dont le p®rim¯tre de comp®tence (r®gion ou 

d®partement) couvre in®galement les int®r°ts dôune zone de massif et dôautre part la loi 

montagne qui pr®voit dans son chapitre II un ensemble dôinstitutions de pilotage sp®cifiques 

par grands domaines dôintervention, cependant incomp®tentes sur les questions 

dôam®nagement num®rique. 

 

Il est cependant n®cessaire dôaller au-del¨ des efforts d®j¨ accomplis afin de faire face aux 

contraintes sp®cifiques ̈ la montagne, notamment celles li®es au relief et ̈ lôaltitude qui 

sôajoute ̈ celle de la faible densit®. 

 

Une strat®gie num®rique pour la montagne doit conjuguer deux approches : rattraper le retard 

dans lôacc¯s au haut et tr¯s haut d®bit en investissant fortement sur la mont®e en d®bit et sur le 

ç mix technologique è, y compris le satellite, anticiper les ®volutions technologiques, afin de 

choisir les solutions les plus efficaces et p®rennes ̈ long terme. 

 

Ainsi la mont®e en charge de services en ligne organis®s dans le cadre des strat®gies 

r®gionales et des sch®mas directeurs, tout autant que les opportunit®s telles que le t®l®travail, 
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doivent accompagner le d®ploiement des r®seaux ̈ tr¯s haut d®bit, quôils soient fixes ou 

mobiles. 

 

Proposition 12 : Compléter la couverture en téléphonie mobile et accélérer le 

raccordement en très haut débit des sites prioritaires  

 

o Proposition 12.a : Mettre en place un taux dôintervention major® du 

programme France Tr s̄ Haut D®bit, pour les zones de montagne, fond® sur 

des crit r̄es de relief, dôaltitude et de climat. Une enveloppe financi r̄e d®di®e 

aux zones de montagne devra °tre sp®cifiquement identifi®e au sein du 

Fonds pour la Soci®t® Num®rique. 

 

o Proposition 12.b : Traiter prioritairement les dossiers des territoires de 

montagne, lorsque les collectivit®s territoriales má tres dôouvrage dôun projet 

de R®seau dôInitiative Publique auront d®pos® leur projet aupr̄ s de lôAgence 

du Num®rique, Mission France Tr s̄ haut D®bit, afin de r®duire les d®lais de 

r®alisation. 

 

o Proposition 12.c : Traiter prioritairement les bourgs-centres des communes 

de montagne, confront®s aux contraintes de relief, dôaltitude et de climat, et 

acc®l®rer le calendrier de r®alisation pour que leur population acc̄ de  ̈

lôinternet mobile avant mi-2017. 

 

o Proposition 12.d
 
: Assurer, dôici 2017, lôacc̄ s au haut d®bit au moyen de la 

4G ou dôautres technologies hertziennes, utilis®e simultan®ment pour des 

usages fixes et mobiles, des territoires pour lesquels un constat de carence 

simultan®e des services de haut d®bit de qualit® (moins de 3 Mb/s) et de 

couverture mobile 3G a ®t® dress®. 

 

Proposition 13 : Prendre en compte les attentes num®riques des territoires de 

montagne dans lô®laboration des strat®gies r®gionales de coh®rence de 

lôam®nagement et du d®veloppement num®rique 

 

o Proposition 13.a : Prendre en compte lôavis et les contributions du Comit® de 

massif, dans lô®laboration des prochaines versions des strat®gies de 

coh®rence r®gionale pour lôam®nagement num®rique, modifi®es par lôarticle 

27 de la loi NOTRe. 
Notamment en ce qui concerne : 

- la cohérence, sur la zone de massif, des différents Schémas Directeurs 

Territoriaux dôAm®nagement Numérique élaborés à lô®chelle minimale des 

départements ; 

- les projets de développement dôactivit®s économiques reposant sur le 

numérique en territoires de montagne : promotion touristique et fourniture 

de services dédiés (accompagnement mobile multilingue, visite guidée de 

sites et monuments, promotion géo localisée...); secteurs industriels à 

haute valeur ajoutée utilisant de gros volumes dô®change de données, 

valorisation et vente en ligne de productions locales,é 
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o Proposition 13.b : Dans le cadre de la mise en îuvre du guichet destin®  ̈

aider les collectivit®s  ̈ compl®ter localement la couverture mobile, la 

convention en cours dô®laboration avec les repr®sentants des op®rateurs et 

des collectivit®s doit permettre de traiter prioritairement les attentes 

®conomiques des zones de montagne : desserte de zones dôactivit®, 

dô®quipements touristiques, de hameau ou de bourg excentr®é 

 

Les comités de massif, sur la base des préconisations des SCoRAN, 

proposeront alors des critères de priorisations pour les sites situés dans les 

massifs. 

 

Proposition 14 : Développer le télétravail et les télé-centres en territoire de 

montagne. 

 

Le télétravail est un levier de développement économique efficace, humain, 

respectueux de lôenvironnement, en totale adéquation avec les mutations socio-

économiques de notre société.  

Pour certains actifs montagnards, le télétravail à domicile ou dans des télé-centres 

est une opportunité pour conserver ou pour créer une activité en montagne tout en 

répondant aux exigences de productivité, en permettant une réduction des coûts, en 

répondant aux exigences du développement durable, et en offrant une autre qualité 

de vie. 

 

Renforcer de faon conjugu®e le d®veloppement du t®l®travail et celui des Maisons 

de Services au Public repr®sente donc une opportunit® int®ressante pour favoriser le 

d®ploiement  du travail ̈ distance  dans les territoires  de montagne.  

 

o Proposition : int®grer des actions de sensibilisation au ç t®l®travail è et 

accompagner la cr®ation des t®l®centres dans le cadre du plan national de 

d®veloppement du t®l®travail pilot® par le Commissariat g®n®ral  ̈ lô®galit® 

des territoires et du dispositif dôappui au d®veloppement des Maisons de 

Services au Public. 

 

Le télécentre de Murat dans le Cantal 

 

Depuis 2006, la communauté de commune du pays de Murat participe au développement de 

lô®conomie numérique dans le département du Cantal, cet engagement sôest traduit par : 

 - lôam®nagement dôun t®l®centre dans la maison des services de Murat  

 - une offre de formation au t®l®travail ind®pendant avec le soutien du Fonds social europ®en  

 - la cr®ation dôun centre de formation au t®l®travail agr®® par la DIRECCTE, 

 - lôorganisation dôun forum du t®l®travail. 

Pour la Communauté de communes, le télétravail est conçu comme un outil au service du 

développement local pour  renforcer lôattractivit® territoriale et le développement dôoffres 

dôactivit®s économiques, respectueuses de lôenvironnement afin dôaccueillir de nouveaux 

actifs. 

Cette dynamique autour du télétravail sôappuie sur un large partenariat : à côté de la 

Communauté de communes de  Murat, se sont mobilisés le Pays de Saint-Flour Haute 

Auvergne, lôAgence régionale du développement des territoires dôAuvergne (ARDTA), le parc 

naturel régional des Volcans dôAuvergne, la CCI du Cantal et MACEO. 












































































































































































































